
Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
des Travailleurs Salariés  Sécurité Sociale

Circulaire CNAMTS
Mmes et MM les Directeurs

Date : des Caisses Primaires d'Assurance Maladie
16/12/92 des Caisses Générales de Sécurité Sociale

des CETELIC
Origine : des CREDI - CESSI- CENTI - CNEX
DISI des Caisses Régionales d'Assurance Maladie

Mmes et MM les Médecins-Conseils Régionaux
M le Médecin Conseil Chef du Service de La Réunion

Réf. :

DISI n° 11/92

Plan de classement :
1130

Objet :
CONVENTION AVEC TROIS FOURNISSEURS DE MICRO-ORDINATEURS
La CNAMTS vient de signer avec trois fournisseurs une convention de deux ans pour la fourniture de micro-
ordinateurs pour les applications nationales.
Les organismes ont la possibilité de s'y référer pour l'Informatique Locale.

Pièces jointes :

Liens :

Date d'effet : Date de Réponse :

Dossier suivi par : J. AGOSTINI

Téléphone : 40.05.27.98
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Direction de l'Informatique et des Systèmes d'Information

Mmes et MM les Directeurs
des Caisses Primaires d'Assurance Maladie

16/12/92 des Caisses Générales de Sécurité Sociale
des CETELIC

Origine  : des CREDI - CESSI- CENTI - CNEX
DISI des Caisses Régionales d'Assurance Maladie

Mmes et MM les Médecins-Conseils Régionaux
M le Médecin Conseil Chef du Service de La Réunion

N/Réf. : DISI n° 11/92

Objet : Conventions Nationales signées par la CNAMTS pour la
fourniture de micro-ordinateurs.

La Caisse Nationale vient de signer une convention nationale avec trois
fournisseurs de micro-ordinateurs.

Ces conventions font suite à une consultation des fournisseurs par le
BOAMP et ont été validées par la Commission des Marchés de la
CNAMTS puis la Commission Spécialisée des Marchés Informatiques du
Ministère des Finances. Cette procédure permet aux organismes de signer
des marchés types annexés aux conventions et faisant référence aux
matériels cités, sans engager de procédures supplémentaires de choix des
fournisseurs.

Cette consultation portait principalement sur trois lots :

LOT 1 :

Micros destinées à remplacer les matériels obsolètes de saisie des
applications nationales (R2E, FORUM) et à équiper les Caisses Primaires
pour les applications transactionnelles.
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Outre les applications déjà validées et diffusées (OFICE et dette de tiers),
d'autres applications transactionnelles doivent être opérationnelles dans
les mois à venir. Une étude est en cours afin d'équiper les centres de
paiement d'un micro banalisé permettant la saisie des applications
nationales, le transactionnel, la saisie allégée des prédécomptes et la
bureautique.

LOT 2 :

Micro-ordinateurs de type 486 DX destinés en particulier à équiper les
services de statistiques des Caisses Primaires ou des CRAM.

Les Caisses Primaires pourront présenter un dossier d'acquisition de
matériel lorsque le personnel sera formé aux statistiques.

Ces micros pourront être livrés avec le logiciel SAS (sur justifications
approuvées par la Cellule Statistique de la CNAMTS).

LOT 3 :

Micro-ordinateurs portables dans le cadre du Projet Carte VITALE ou
pour les services d'Action Sociale et Sanitaire des CRAM ou pour d'autres
projets.

Compte tenu des performances techniques des machines testées et des
prix négociés avec les sociétés, le choix final s'est porté sur :

- PRAXIAL MICRO (ZENITH) et LAFI (HP) pour le lot 1.
(se reporter aux coordonnées des agences régionales de ces deux
distributeurs).

- OLIVETTI pour le lot 2.

Prix négociés par la Division Grands Comptes-Administrations dont
les coordonnées sont les suivantes :

. Mr MECHINEAU - Tél. : 49.06.76.29

. Mlle BENSIMON  - Tél. : 49.06.70.66

. FAX : 49.06.76.85

- PRAXIAL MICRO pour le lot 3 (portatifs).

Outre les copies des conventions nationales signées avec les fournisseurs
et un exemplaire du marché type, vous trouverez en annexe un tableau
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récapitulatif des configurations et des tarifs négociés des matériels retenus
dans le cadre de cette consultation.
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Ces conventions feront l'objet d'avenants pour mettre à jour les prix et les
configurations en fonction de l'évolution du marché.

Les équipements notifiés par la CNAMTS pour les applications nationales
seront autorisés dans le cadre des conventions avec ces trois fournisseurs.

Les organismes pourront aussi, s'ils le souhaitent, faire référence aux
matériels cités dans les conventions pour leurs projets d'Informatique
Locale.

En ce qui concerne les logiciels Microsoft, je vous rappelle la circulaire
DISI - 10/92 vous informant d'une remise de 50 % par l'intermédiaire de
12 fournisseurs.

Le Directeur de la CNAMTS
Pour le Directeur et par délégation

Pour le Directeur de la DISI
Le Responsable du DES

M. CANTIN

Pour consulter les pièces jointes à cette circulaire, vous pouvez
télécharger celles-ci sur micro-ordinateur et lire ou éditer le document
SOUS WORD POUR WINDOWS.



TABLEAU RECAPITULATIF

Distributeur Marque et
référence

Type Vitesse
horloge

Cap
Mem

DOS WIN MOUSE Slots
Ext 16b

Cap
DD

Type
Contr.

Lect
Disket

Type
Ecran

PRIX
TTC

LAFI HP 386/25N 386 SX 25 4 5.0 3.1 oui 3 80 IDE 1,44 SVGA 11673
LAFI HP 386S/25 386 SX 25 4 5.0 3.1 oui 5 80 IDE 1,44 SVGA 14370
LAFI HP486/25U 486 SX 25 4 5.0 3.1 oui 5 120 IDE 1,44 SVGA c 14" 22877
LAFI HP486/25N 486 SX 25 4 5.0 3.1 oui 3 170 IDE 1,44 SVGA c 14" 16859
LAFI HP486/33U 386 DX 33 4 5.0 3.1 oui 5 240 IDE 1,44 SVGA c 14" 27008

PRAXIAL Z325 SN 386 SX 25 4 5.0 3.1 oui 2 80 IDE 1,44 VGA c 14" 15078
PRAXIAL Z325 SN 386 SX 25 4 5.0 3.1 oui 2 80 IDE 1,44 FTM 15472
PRAXIAL Z386 SH 386 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 80 IDE 1,44 SVGA c 14" 17013
PRAXIAL Z386 SH 386 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 80 IDE 1,44 FTM 17408
PRAXIAL Z425 SH 486 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 80 IDE 1,44 SVGA 14" 17977
PRAXIAL Z425 SH 486 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 80 IDE 1,44 FTM 18370
PRAXIAL Z425 SH 486 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 200 IDE 1,44 VGA c 14" 20113
PRAXIAL Z425 SH 486 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 200 IDE 1,44 FTM 20505

OLIVETTI M300-15 4/85 386 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 85 IDE 1,44 VGA + 13129
OLIVETTI M300-15 4/120 386 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 120 IDE 1,44 VGA + 13954
OLIVETTI M400-10 4/120 486 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 120 IDE 1,44 VGA + 18087
OLIVETTI M400-10 4/120 486 SX 25 4 5.0 3.1 oui 4 210 IDE 1,44 VGA + 19736
OLIVETTI M400-40 4/210 486 DX 33 4 5.0 3.1 oui 4 210 IDE 1,44 VGA + 24571
OLIVETTI M400-40 8/340 486 DX 33 8 5.0 3.1 oui 4 340 IDE 1,44 VGA + 25915



CONVENTION NATIONALE CADRE

____________________

Entre : La Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
des Travailleurs Salariés
66 Avenue du Maine
75014 PARIS

Ci-après désigné : L'organisme National représenté par
son Directeur, Monsieur Gilles JOHANET

d'une part,   
,

Et : la Société LAFI

Ci-après désigné : le Titulaire représenté par
son Directeur, Michel ATTAL

Société Anonyme au capital de : SARL 100.000 F.

Registre du Commerce : RCS BOBIGNY B 341 664 191

Code APE : 7703

Siret : 341 664 19100036

d'autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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S O M M A I R E

_______________

ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE D'APPLICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 2 : DISPOSITIF CONTRACTUEL

ARTICLE 3 : DEFINITION DES PRODUITS MATERIELS ET LOGICIELS

ARTICLE 4 : EVOLUTIONS DES PRODUITS MATERIELS ET LOGICIELS

ARTICLE 5 : MAINTENANCE

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES DES PRIX, CONTENU DES PRIX

ARTICLE 7 : DELAIS DE LIVRAISON

ARTICLE 8 : GARANTIES ET ASSURANCES

ARTICLE 9 : PROPRIETE

ARTICLE 10 : CESSION DES MARCHES

ANNEXE : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX
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Article 1  - Objet et durée d'application de la convention

1.1 - Objet

La présente Convention a pour objet de définir les modalités juridiques, techniques et
financières de la fourniture de micro-ordinateurs périphériques et logiciels aux
organismes de Sécurité Sociale.

1.2 - Durée d'application

Cette Convention est applicable pendant une durée de 1 an tacitement renouvelable
par les deux parties sans que sa durée puisse excéder 2 ans, sauf dénonciation de
l'une ou l'autre des parties avec préavis de trois mois.

Elle est conforme au cahier des charges en date du 17 avril 1992.

Article 2  - Dispositif contractuel

Les marchés sont passés et signés par les Organismes. Ils sont régis par les textes
réglementaires ci-après :

Soit l'Arrêté du 4 avril 1984 (JO du 13 mai 1984) portant règlement sur les marchés des
organismes de sécurité sociale du régime général,

pour les Caisses Primaires d'Assurance Maladie (CPAM), les Caisses Régionales
d'Assurance Maladie (CRAM) et les Centres de Traitement Electronique Inter-Caisse
(CETELIC).

Soit le Code des Marchés Publics

pour les Organismes de droit public.

Le cahier de clauses administratives générales applicable aux marchés de fournitures
courantes et de services, ci-après désigné CCAG-FCS (décret n° 77-699 du 27 mars
1977) et son chapitre VII.

Les marchés d'achat seront conformes à ceux annexés à la présente convention.
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Article 3  - Définition des produits matériels et logiciels

3.1 - La définition des produits matériels et logiciels figure en annexe 1 de la présente
Convention.

3.2 - La version du logiciel de base figure en annexe 1, elle sera mise à jour après accord
préalable de l'organisme national.

3.3 - Les matériels sont conformes aux normes EDF pour l'alimentation électrique. Les
problèmes éventuels sont réglés directement par le titulaire et EDF.

Article 4  - Evolution de la gamme des produits matériels et
logiciels

Le TITULAIRE tiendra informée la CNAMTS de toutes les évolutions de la gamme des
matériels et des logiciels entrant dans la nomenclature des produits (annexe 1).

La CNAMTS pourra procéder par avenant à une actualisation des configurations en tenant
compte des produits résultant de l'évolution de la gamme aux conditions de la présente
Convention.

Article 5  - Maintenance

La présente Convention n'inclut pas la maintenance de l'Equipement (annexe 1).

Article 6  - Conditions générales des prix, contenu des prix

6.1 - Les prix des matériels et logiciels figurent en annexe 1.

6.2 - Les prix sont établis hors taxes.

6.3 - Le taux de TVA est de 18,60 %.

6.4 - Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques en vigueur à la date de
la signature de la Convention.
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6.5 - Les prix ne pourront augmenter la première année.

Pour les années suivantes, au cas où une augmentation des prix catalogues en vigueur
ou une diminution des remises entraîneraient une hausse du coût de l'équipement
supérieure à 5 %, la CNAMTS se réserve le droit de négociation.

Dans l'hypothèse où la négociation n'aboutirait pas, les équipements concernés
pourraient être exclus de la présente convention.

A cet effet, le TITULAIRE s'engage à communiquer ses nouveaux tarifs à la
CNAMTS pour validation ; les nouveaux prix retenus sont applicables deux mois
après leur réception.

Les nouveaux tarifs n'affectent pas les marchés passés avant la date d'application des
nouveaux prix. La date de notification des marchés faisant foi.

6.6 - Les prix d'achat de matériels, logiciels et prestations annexes sont déposés auprès de :

Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
A l'attention du service DES
66 Avenue du Maine
75014 PARIS

6.7 - Les taux de remise accordés ne concernent que les configurations matériels et
logiciels annexées à la présente convention.

Article 7  - Délais de livraison

7.1 - Les délais de livraison sont de 4 semaines au plus tard à compter de la date de
réception de la commande (marché d'achat).

7.2 - Préalablement à l'établissement des marchés, l'organisme se renseignera auprès du
Titulaire sur le délai de livraison applicable s'il souhaite que ces délais soient
inférieurs à 4 semaines.
Les marchés préciseront la date de livraison.
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Article 8  - Garanties et assurances

Le TITULAIRE garantit l'ensemble de la fourniture contre tout vice de construction ou
défaut de matière première à compter de la date de mise en ordre de Marché.

Les conditions dans lesquelles le TITULAIRE assure la garantie (pièce et/ou main
d'oeuvre) dépendent des équipements et sont définies en annexe 1.

Le TITULAIRE garantit que l'équipement livré sera obligatoirement conforme aux normes
électriques françaises.

Le TITULAIRE garantit que l'ensemble de la fourniture est conforme aux normes définies
en ce qui concerne la sécurité d'emploi et d'antiparasitage contre les perturbations
radioélectriques.

La responsabilité du TITULAIRE ne pourra être engagée pour des dommages ayant pour
origine l'inobservation des spécifications qui ont été indiquées par le Titulaire.

Article 9  - Propriété

Le prononcé d'admission entraîne transfert de Propriété de l'Equipement.

Article 10 - Cession des marchés

En cas de cession des marchés à un prestataire qui ne serait pas agréé par la CNAMTS, ou
en cas d'abandon de fait du service pendant deux mois consécutifs, les marchés pourraient
être résiliés et le TITULAIRE s'engage à remettre à la CNAMTS tous les éléments
matériels et immatériels, tels que : machines, dossiers, pièces détachées, ingrédients et
autres, nécessaires pour la maintenance des matériels. Le prix de ces éléments sera évalué à
la date de cession.

Fait le 23 septembre 1992 Fait le
à Saint OUEN à

Pour le Titulaire Pour l'organisme national
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Jean-Charles GOETZ
Directeur Commercial
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

MATERIELS

MICRO ORDINATEURS HEWLETT
PHERIPHERIQUES D'IMPRESSION HEWLETT PACKARD

SERVICES

CONFIGURATION
MAINTENANCE
LIVRAISON
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

HPVECTRA 386S/25

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2578A/ABF 386S/25 : 80386SX 25 MHZ + 4 MO RAM + 1 FDD 3"1/2 + HD
80 MO IDE + SVGA INTEGRE (5 SLOTS DISPONIBLE) 9.745,00 F. 1 19,00 % 7.893,45 F.

HPD1194A/ABB MONITEUR COULEUR SUPERVGA 2.950,00 F. 1 19,00 % 2.389,50 F.

HPD1152A/ABF MS DOS 5.0 DUAL MEDIA (3" 1/2 et 5"1/4) 776,00 F. 1 19,00 % 628,56 F.

TOTAL 10.911,51 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

HPVECTRA 386S/25

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2578A/ABF 386S/25 : 80386SX 25 MHZ + 4 MO RAM + 1 FDD 3"1/2 + HD
80 MO IDE + SVGA INTEGRE (5 SLOTS DISPONIBLE) 9.745,00 F. 1 19,00 % 7.893,45 F.

HPD1194A/ABB MONITEUR COULEUR SUPERVGA 2.950,00 F. 1 19,00 % 2.389,50 F.

HPD1152A/ABF MS DOS 5.0 DUAL MEDIA (3" 1/2 et 5"1/4) 776,00 F. 1 19,00 % 628,56 F.

HPC1413A SOURIS MINI DIN 568,00 F. 1 19,00 % 460,08 F.

F9804 WINDOWS 3.1 FR DOS 1.490,00 F. 1 50,00 % 745,00 F.

TOTAL 12.116,59 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

OPTIONS HP VECTRA 386S/25

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2036A LECTEUR 5" 1/4 JUSQU'A 1.2 MO 1.305,00 F. 1 19,00 % 1.057,05 F.

HPD2406A KIT MEMOIRE 2 MO 1.200,00 F. 1 19,00 % 972,00 F.

HPD2404A KIT MEMOIRE 8 MO 4.800,00 F. 1 19,00 % 3.888,00 F.

WK3917 SAUVEGARDE INTERNE 60 Mo/120 MO AT/SYTOS PLUS 6.150,00 F. 1 35,00 % 3.997,50 F.

WK3919 SAUVEGARDE INTERNE 150 Mo/ 300 Mo
250 Mo/500 Mo/ SYTOS PLUS

9.250,00 F. 1 35,00 % 6.012,50 F.

WK0394 LOGICIEL 3"1/2 POUR SAUVEGARDE QIC SOUS
PROLOGUE SANS COMPRESSION DE DONNEES

1.850,00 F. 1 35,00 % 1.202,50 F.

HPD2038A KIT DE MONTAGE STREAMER 1 123,00 F.

PHC1413A SOURIS MINI DIN 568,00 F. 1 19,00 % 460,08 F.

F9804 WINDOWS 3.1 FR DOS 1.490,00 F. 1 50,00 % 745,00 F.

PR 2 PROLOGUE 2 VERSION MONOPOSTE 1.500,00 F. 1 32,00 % 1.020,00 F.

PR4 PROLOGUE 4 VERSION MONOPOSTE 1.950,00 F. 1 32,00 % 1.326,00 F.

WK5382 PACK 5 CARTOUCHES DC600A 60/120 Mo 1.200,00 F. 1 35,00 % 780,00 F.

WK5383 PACK 5 CARTOUCHES DC6150 150 Mo/300 Mo 1.350,00 F. 1 35,00 % 877,50 F.
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WK5384 PACK 5 CARTOUCHES DC6250 250 Mo/500 Mo 1.750,00 F. 1 35,00 % 1.137,50 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

HPVECTRA 386/25N

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2492A 386/25 N: 80386SX 25 Mhz + 4 Mo RAM + 1 FDD 3"1/2
+ HD 80 Mo IDA + SVGA INTEGRE + MS DOS 5.0 +
SOURIS HP MINI DIN + WINDOWS 3.1 VF (3 SLOTS
DISPONIBLES)

9.200,00 F. 1 19,00 % 7.452,00 F.

HPD1194A/ABB MONITEUR COULEUR SUPERVGA 2.950,00 F. 1 19,00 % 2.389,50 F.

Total 9.841,50 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

OPTIONS HP VECTRA 386/25 N

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2406A KIT MEMOIRE 2 MO POUR SERIE N 1.200,00 F. 1 19,00 % 972,00 F.

HPD2404A KIT MEMOIRE 8 MO POUR SERIE N 4.800,00 F. 1 19,00 % 3.888,00 F.

PR2 PROLOGUE 2 VERSION MONOPOSTE 1.500,00 F. 1 32,00 % 1.020,00 F.

PR4 PROLOGUE 4 VERSION MONOPOSTE 1.950,00 F. 1 32,00 % 1.326,00 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

HPVECTRA 486/25 N

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2613A/ABF 486S/25 : 80486SX 25 Mhz + 4 Mo RAM + 1 FDD 3"1/2 + HD
170 Mo IDE + SVGA INTEGRE + MS DOS 5.0 + SOURIS HP
MINI DIN + WINDOWS 3.1 VF (3 SLOTS DISPONIBLES)

14.600,00 F. 1 19,00 % 11.826,00 F.

HPD1194A/ABB MONITEUR COULEUR SUPERVGA 2.950,00 F. 1 19,00 % 2.389,50 F.

TOTAL 14.215,50 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

OPTIONS HP VECTRA 486S/25N

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2381A KIT MEMOIRE 2 MO POUR 486 1.200,00 F. 1 19,00 % 972,00 F.

HPD2156A KIT MEMOIRE 4 MO POUR 486 2.400,00 F. 1 19,00 % 1.944,00 F.

PR2 PROLOGUE 2 VERSION MONOPOSTE 1.500,00 F. 1 32,00 % 1.020,00 F.

PR4 PROLOGUE 4 VERSION MONOPOSTE 1.950,00 F. 1 32,00 % 1.326,00 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

HPVECTRA 486/25U

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2268A/ABF VECTRA 486/25U EVOLUTIF : 80486SX 25 Mhz + 4 Mo RAM
+ 1 FDD 3"1/2 + HD 120 Mo IDE + SVGA
INTEGRE (5 SLOTS DISPONIBLES)

18.600,00 F. 1 19,00 % 15.066,00 F.

HPD1194A/ABB MONITEUR COULEUR SUPERVGA 2.950,00 F. 1 19,00 % 2.389,50 F.

HPD1152A/ABF MS DOS 5.0 DUAL MEDIA (3" 1/2 et 5"1/4) 776,00 F. 1 19,00 % 628,56 F.

TOTAL 18.084,06 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

HPVECTRA 486/25U

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2268A/ABF VECTRA 486/25U EVOLUTIF : 80486SX 25 Mhz + 4 Mo RAM
+ 1 FDD 3"1/2 + HF 120 Mo IDE + SVGA INTEGRE (5 SLOTS
DISPONIBLES)

18.600,00 F. 1 19,00 % 15.066,00 F.

HPD1194A/ABB MONITEUR COULEUR SUPERVGA 2.950,00 F. 1 19,00 % 2.389,50 F.

HPD1152A/ABF MS DOS 5.0 DUAL MEDIA (3" 1/2 et 5"1/4) 776,00 F. 1 19,00 % 628,56 F.

HPC1413A SOURIS MINI DIN 568,00 F. 1 19,00 % 460,08 F.

F9804 WINDOWS 3.1 FR DOS 1.490,00 F. 1 50,00 % 745,00 F.

TOTAL 19.289,14 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

OPTIONS HP VECTRA 486/25U

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2036A LECTEUR 5" 1/4 JUSQU'A 1.2 MO 1.305,00 F. 1 19,00 % 1.057,05 F.

HPD2381A KIT MEMOIRE 2 MO 1.200,00 F. 1 19,00 % 972,00 F.

HPD2152A KIT MEMOIRE 8 MO 4.800,00 F. 1 19,00 % 3.888,00 F.

WK3917 SAUVEGARDE INTERNE 60 Mo/120 MO AT/SYTOS PLUS 6.150,00 F. 1 35,00 % 3.997,50 F.

WK3919 SAUVEGARDE INTERNE 150 Mo/ 300 Mo
250 Mo/500 Mo/ SYTOS PLUS

9.250,00 F. 1 35,00 % 6.012,50 F.

WK0394 LOGICIEL 3"1/2 POUR SAUVEGARDE QIC SOUS
PROLOGUE SANS COMPRESSION DE DONNEES

1.850,00 F. 1 35,00 % 1.202,50 F.

HPD2038A KIT DE MONTAGE STREAMER 1 123,00 F.

HPC1413A SOURIS MINI DIN 568,00 F. 1 19,00 % 460,08 F.

F9804 WINDOWS 3.1 FR DOS 1.490,00 F. 1 50,00 % 745,00 F.

PR 2 PROLOGUE 2 VERSION MONOPOSTE 1.500,00 F. 1 32,00 % 1.020,00 F.

PR4 PROLOGUE 4 VERSION MONOPOSTE 1.950,00 F. 1 32,00 % 1.326,00 F.

WK5382 PACK 5 CARTOUCHES DC600A 60/120 Mo 1.200,00 F. 1 35,00 % 780,00 F.

WK5383 PACK 5 CARTOUCHES DC6150 150 Mo/300 Mo 1.350,00 F. 1 35,00 % 877,50 F.

WK5384 PACK 5 CARTOUCHES DC6250 250 Mo/500 Mo 1.750,00 F. 1 35,00 % 1.137,50 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

HP VECTRA 486/33U

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2275A/ABF VECTRA 486/33U EVOLUTIF : 80486DX 33 Mhz + 4 Mo
RAM + 1 FDD 3"1/2 + HD 240 Mo IDE + SVGA (5 SLOTS
DISPONIBLES)

22.900,00 F. 1 19,00 % 18.549,00 F.

HPD1194A/ABB MONITEUR COULEUR SUPERVGA 2.950,00 F. 1 19,00 % 2.389,50 F.

HPD1152A/ABF MS DOS 5.0 DUAL MEDIA (3" 1/2 et 5"1/4) 776,00 F. 1 19,00 % 628,56 F.

TOTAL 21.567,06 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

HPVECTRA 486/33U

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2275A/ABF VECTRA 486/33U EVOLUTIF : 80486DX 33 Mhz + 4 Mo
RAM + 1 FDD 3"1/2 + HF 240 Mo IDE + SVGA INTEGRE (5
SLOTS DISPONIBLES)

22.900,00 F. 1 19,00 % 18.549,00 F.

HPD1194A/ABB MONITEUR COULEUR SUPERVGA 2.950,00 F. 1 19,00 % 2.389,50 F.

HPD1152A/ABF MS DOS 5.0 DUAL MEDIA (3" 1/2 et 5"1/4) 776,00 F. 1 19,00 % 628,56 F.

HPC1413A SOURIS MINI DIN 568,00 F. 1 19,00 % 460,08 F.

F9804 WINDOWS 3.1 FR DOS 1.490,00 F. 1 50,00 % 745,00 F.

TOTAL 22.772,14 F.
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CONVENTION CNAMTS DECEMBRE 1992

OPTION HP VECTRA 486/33U

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPD2036A LECTEUR 5" 1/4 JUSQU'A 1.2 MO 1.305,00 F. 1 19,00 % 1.057,05 F.

HPD2381A KIT MEMOIRE 2 MO 1.200,00 F. 1 19,00 % 972,00 F.

HPD2152A KIT MEMOIRE 8 MO 4.800,00 F. 1 19,00 % 3.888,00 F.

WK3917 SAUVEGARDE INTERNE 60 Mo/120 MO AT/SYTOS PLUS 6.150,00 F. 1 35,00 % 3.997,50 F.

WK3919 SAUVEGARDE INTERNE 150 Mo/ 300 Mo
250 Mo/500 Mo/ SYTOS PLUS

9.250,00 F. 1 35,00 % 6.012,50 F.

WK0394 LOGICIEL 3"1/2 POUR SAUVEGARDE QIC SOUS
PROLOGUE SANS COMPRESSION DE DONNEES

1.850,00 F. 1 35,00 % 1.202,50 F.

HPD2038A KIT DE MONTAGE STREAMER 1 123,00 F.

PHC1413A SOURIS MINI DIN 568,00 F. 1 19,00 % 460,08 F.

F9804 WINDOWS 3.1 FR DOS 1.490,00 F. 1 50,00 % 745,00 F.

PR 2 PROLOGUE 2 VERSION MONOPOSTE 1.500,00 F. 1 32,00 % 1.020,00 F.

PR4 PROLOGUE 4 VERSION MONOPOSTE 1.950,00 F. 1 32,00 % 1.326,00 F.

WK5382 PACK 5 CARTOUCHES DC600A 60/120 Mo 1.200,00 F. 1 35,00 % 780,00 F.

WK5383 PACK 5 CARTOUCHES DC6150 150 Mo/300 Mo 1.350,00 F. 1 35,00 % 877,50 F.
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WK5384 PACK 5 CARTOUCHES DC6250 250 Mo/500 Mo 1.750,00 F. 1 35,00 % 1.137,50 F.
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IMPRIMANTES HP LASER

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPC2007A/ABF LASERJET SERIE IIP + : 4 PAGES/MINUTE PCL4,
INTERFACE // UNIQUEMENT

7.570,00 F. 1 35,00 % 4.920,50 F.

HP33481AF LASERJET SERIE IIIP : 4 PAGES/MINUTE 8.790,00 F. 1 35,00 % 5.713,50 F.

HPC2001/ABF LASERJET 4 : 8 PAGES/MINUTE 14.490,00 F. 1 35,00 % 9.418,50 F.

PHC2021A/ABF LASERJET 4 M : POSTSCRIPT 8 PAGES/MINUTE 19.600,00 F. 1 35,00 % 12.740,00 F.

ACC902 CABLE PC IBM 450,00 F. 1 35,00 % 292,50 F.

OPTIONS

HP92275A CARTOUCHE D'ENCRE POUR LASERJET IIP + IIIP 611,00 F. 1 25,00 % 458,25 F.

HP92298A CARTOUCHE D'ENCRE POUR LASERJET 4, 4M 940,00 F. 1 25,00 % 705,00 F.

HP33474B EXTENSION 1 Mo POUR LASERJET IIP Plus - III -
IIIP et IIID

1.050,00 F. 1 35,00 % 682,50 F.

HP33475B EXTENSION 2 Mo POUR LASERJET IIP Plus - III -
IIIP et IIID

1.770,00 F. 1 35,00 % 1.150,50 F.

HPC2063A EXTENSION 1 Mo POUR LASERJET 4, 4M 630,00 F. 1 35,00 % 409,50 F.

HPC2064A EXTENSION 2 Mo POUR LASERJET 4, 4M 1.170,00 F. 1 35,00 % 760,50 F.

HPC2065A EXTENSION 4 Mo POUR LASERJET 4, 4M 3.340,00 F. 1 35,00 % 2.171,00 F.

HPC2088A CARTOUCHE PCL5 POUR LASERJET IIP + 1.990,00 F. 1 35,00 % 1.293,50 F.

HP33439Q CARTOUCHE POSTCRIPT 1 IIP+ 3.310,00 F. 1 35,00 % 2.151,50 F.

HPC2089A/ABF CARTOUCHE POSTCRIPT NIVEAU 2 POUR LASERJET IIIP 4.660,00 F. 1 35,00 % 3.029,00 F.
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IMPRIMANTES JET D'ENCRE HP

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HPC2106A/ACS DESKJET 500 : PARALLELE ET SERIE, 80 COLONNES,
300 DPI

3.690,00 F. 1 35,00 % 2.398,50 F.

HPC2114A/ACS DESKJET 500 COULEUR : PARALLELE ET SERIE,
80 COLONNES, 300 DPI

4.790,00 F. 1 35,00 % 3.113,50 F.

HPC2121A/ACS DESKJET 550 COULEUR : PARALLELE ET SERIE,
80 COLONNES? 300 DPI, NOIRE et COULEUR

5.990,00 F. 1 35,00 % 3.893,50 F.

HPC1645A/ABF PAINTJET XL300 : JET D'ENCRE COULEUR, PARALLELE
ET SERIE A4-A3, 300 DPI

27.490,00 F. 1 35,00 % 17.868,50 F.

ACC902 CABLE PC IBM 450,00 1 35,00 % 292,50 F.

OPTIONS

HPC1650A CARTE D'EXTENSION MEMOIRE 2
EMPLACEMENTS SIMMS POUR PAINTJET XL300

1.030,00 F. 1 35,00 % 669,50 F.

HPC1652A CARTE D'EXTENSION MEMOIRE 2 EMPLACEMENTS
SIMMS, 4 Mo POUR PAINTJET XL300

4.220,00 F. 1 35,00 % 2.743,00 F.

HPC2063A EXTENSION 1 Mo POUR PAINTJET XL300 1.110,00 F. 1 35,00 % 721,50 F.

HPC2064A EXTENSION 2 Mo POUR PAINTJET XL300 1.170,00 F. 1 35,00 % 760,50 F.

HPC2065A EXTENSION 4 Mo POUR PAINTJET XL300 3.340,00 F. 1 35,00 % 2.171,00 F.

HP51608A CARTOUCHE D'ENCRE NOIRE POUR DESKJET 145,00 F. 1 25,00 % 108,75 F.
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OPTION (suite)

Référence Désignation PP HT Quantité Remise P net HT

HP51625A CARTOUCHE ENCRE COULEUR POUR DESKJET 500C ET 235,00 F. 1 25,00 % 176,25 F.

HP51626A CARTOUCHE D'ENCRE NOIRE DOUBLE CAPACITE POUR
DESKJET

210,00 F. 1 25,00 % 157,50 F.

HP51639A CARTOUCHE D'ENCRE NOIRE POUR PAINTJET XL300 147,00 F. 1 25,00 % 110,25 F.

HP51639C CARTOUCHE D'ENCRE CYAN POUR PAINTJET XL300 167,00 F. 1 25,00 % 125,25 F.

HP51639M CARTOUCHE D'ENCRE MAGENTA POUR PAINTJET XL300 167,00 F. 1 25,00 % 125,25 F.

HP51639Y CARTOUCHE D'ENCRE JAUNE POUR PAINTJET XL300 167,00 F. 1 25,00 % 125,25 F.



CONFIGURATION

La configuration des matériels est effectuée dans nos locaux.

CONFIGURATION MICRO ORDINATEURS DOS

- INTEGRATION PHYSIQUE DE LA CARTE DE TRANSMISSION FOURNIE PAR TDT FRANCOM
- FORMATAGE DISQUE DUR
- INSTALLATION MS DOS/PROLOGUE
- INTEGRATION STREAMER
- TEST DE BON FONCTIONNEMENT

COUT UNITAIRE HT : 300,00 F.

MAINTENANCE

Le matériel Hewlett Packard est maintenu un an sur site pièces et main d'oeuvre.

En cas de panne, il vous suffit d'appeler le SAV national HP, au 69.07.02.24.

LIVRAISON

La livraison est effectuée à titre gratuit sur la France Métropolitaine.

Tout transport pour la Corse et les DOM TOM sera facturable.



LISTE DES AGENCES LAFI

LAFI PARIS LAFI LILLE
Parc d'activité du Quai de Seine Parc des Moulins
69 Rue Saint Denis 9 Avenue de la Créativité
93528 SAINT OUEN 59650 VILLENEUVE D'ASCQ
Tél. : 40.12.07.39 Tél. : 20.05.30.17
Fax : 40.12.22.40 Fax : 20.07.25.56
Coordinateur national : Patrick PHILIPPON Ingénieur commercial : Yann BAYOT
Ingénieur commercial : Brigitte MONSEU

LAFI LOYON LAFI BORDEAUX
Bureauparc Rive gauche bâtiment T3 Parc d'Activité SPACE Chemin Long
16 rue Montbrillant 9.11 Allée Watt
69003 LYON 33700 MERIGNAC
Tél. : 72.33.15.61 Tél. : 56.47.69.08
Fax : 72.35.11.12 Fax : 56.34.41.30
Responsable AGENCES PROVINCE : JF TORRECILLA Ingénieur Commercial : Alain BARTHE
Ingénieur commercial : Willy PIRROUX

LAFI TOULOUSE LAFI MONTPELLIER
3 Avenue de l'Europe Les Bureaux d'Alco
Campus 2 Bâtiment A 298 rue d'Alco Bâtiment F
31400 TOULOUSE 34090 MONTPELLIER
Tél. : 61.75.03.96 Tél. : 67.03.35.01
Fax : 61.75.04.08 Fax : 67.03.35.14
Ingénieur commercial : Karinne CROCHEPEYRE Ingénieur commercial : Annie BARTHES

LAFI MARSEILLE LAFI NICE
Buroparc La Soude Bâtiment F 16 avenue du Bois de Synthère
18 rue Jacques Réattu La Lycabèle
13009 MARSEILLE 06000 NICE
Tél. : 72.33.15.61 Tél. : 93.96.39.19
Fax : 72.35.11.12 Fax : 93.96.30.70
Ingénieur Commercial : Samir LAMOUR Ingénieur commercial : Nessa MARIOTTI





MARCHE  TYPE  EN  APPLICATION

DE  L'ARRETE  DU  4  AVRIL  1984



MARCHE D'ACHAT N°

____________________

Marché conclu entre :

Ci-après dénommée l'organisme
représentée par :

d'une part   

Et la Société : LAFI
Parc d'activité des Rives de Seine
69 rue Saint-Denis
93582 SAINT OUEN

Registre du Commerce : 341 664 191 BOBIGNY

Représentée par : Monsieur Michel ATTAL, Directeur

Siret : 341 664 19100036

d'autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



2.

S O M M A I R E

_______________

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

ARTICLE 2 : DOCUMENTS REGISSANT LE MARCHE

ARTICLE 3 : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT

ARTICLE 4 : PRESTATIONS ANNEXES

ARTICLE 5 : FORME ET CONTENU DES PRIX

ARTICLE 6 : MODALITES DE LIVRAISON

ARTICLE 7 : INSTALLATION DU MATERIEL

ARTICLE 8 : PENALITES POUR RETARD

ARTICLE 9 : ADMISSION

ARTICLE 10 : GARANTIES ET ASSURANCE

ARTICLE 11 : LIQUIDATION DES PAIEMENTS

ARTICLE 12 : MODALITES DE REGLEMENT

ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT-TIMBRE ET ENREGISTREMENT

ARTICLE 14 : RESILIATION

ARTICLE 15 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION

ARTICLE 16 : DECLARATION

ANNEXE : Désignation de l'équipement et prix.



3.

Le présent marché est soumis aux dispositions de l'arrêté du 4 avril 1984 portant règlement
sur les marchés des Organismes de Sécurité Sociale du Régime Général.

Il est passé en application de l'article 64 dudit arrêté.

Article 1  - Objet du marché

Le présent marché a pour objet l'achat, la livraison de l'équipement désigné en annexe
conformément à la Convention Nationale Cadre du

Article 2  - Documents régissant le marché

2.1 - Les documents le régissant sont dans l'ordre de priorité décroissante :

Le présent document et son annexe qui, signés au nom de l'ORGANISME par la
personne responsable du marché et par le TITULAIRE du marché vaudra :

- acte d'engagement

et

- Cahier des Clauses Administratives Particulières désigné par la suite CCAP,

- Cahier des Clauses Techniques Particulières désigné par la suite CCTP

la Convention Nationale et ses annexes du

signée entre la CNAMTS et le TITULAIRE,

le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de
Fournitures Courantes et de Services, ci-après désigné par CCAGFCS (décret n° 77-
699 du 27 mai 1977) et son chapitre VII.

2.2 - Le TITULAIRE doit avoir justifié qu'il est en règle en matière de paiement de ses
cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales, conformément à l'article 4
de l'arrêté du 4 avril 1984.



4.

Article 3  - Désignation de l'équipement

L'équipement se compose de la nomenclature détaillée, objet de l'annexe I.

Article 4  - Prestations annexes

4.1 - Le titulaire fournira, au plus tard, à la livraison de l'équipement :

2 exemplaires, en langue française, du manuel d'utilisateur du constructeur.

Le Titulaire s'engage à communiquer immédiatement à l'organisme, en deux
exemplaires, toute modification adjonction ou suppression apportée par le Titulaire à
ce document.

4.2 - La préparation des équipements par le titulaire avant livraison comprendra :

- formatage du disque dur
- installation des logiciels commandés
- intégration des cartes d'extension commandées
- test de bon fonctionnement.

Article 5  - Forme et contenu des prix

Le présent marché est conclu à prix unitaires.

5.1 - Compte tenu des prix unitaires définis par la convention signée entre la CNAMTS et
le titulaire, le présent marché est conclu pour le prix HT : F.
TVA 18,60 % F.
Montant total TTC F.

5.2 - Ce prix comprend l'acquisition des équipements et les prestations (livraison,
préparatoire) dont les coûts sont précisés en annexe 1.
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Article 6  - Modalités de livraison

6.1 - La livraison sera effectuée le          conformément à l'article 7 de la Convention
Nationale Cadre.

6.2 - La livraison sera effectuée à l'adresse ci-dessous :

Article 7  - Installation du matériel

7.1 - L'organisme assure lui-même l'installation des matériels, conformément aux
instructions contenues dans la documentation remise au plus tard au moment de la
livraison. L'installation est réputée faite au 15ème jour ouvrable suivant la livraison,
sauf si l'organisme informe par écrit le Titulaire de l'insuccès des opérations
prescrites par la documentation, dans les quinze jours suivant la livraison effective.

Cette notification oblige alors le Titulaire à intervenir sur place pour établir les
causes de l'insuccès.

7.2 - Si l'insuccès n'est dû, ni à un défaut du matériel livré, ni à une erreur dans la
documentation fournie au moment de la livraison, le matériel est réputé admis à la
date définie au paragraphe 7.1 ci-dessus ; les frais de déplacement des préposés du
Titulaire lui sont alors remboursés au tarif en vigueur.

7.3 - Si l'insuccès est dû à un défaut du matériel livré ou à une erreur dans la
documentation fournie dans les conditions de l'article 4 ci-dessus, le Titulaire assure
lui-même l'admission. Le déplacement de préposés du Titulaire reste à la charge de
celui-ci.

Article 8  - Pénalité pour retard

8.1 - Lorsque le délai contractuel de livraison est dépassé, le Titulaire encourt, sans mise
en demeure préalable, par jour de retard, dans la limite de 90 jours et si le retard lui
est imputable, une pénalité calculée suivant la formule ci-après :

P = V x R
      1000



6.

dans laquelle :

P représente le montant de la pénalité

R représente le nombre de jours ouvrables de retard

V représente la valeur des éléments en retard et de ceux dont le fonctionnement est
empêché du fait de ce retard.

Aucune retenue n'est appliquée si le retard est dû à un cas de force majeure à charge
pour le titulaire de mettre l'organisme en mesure de le constater en temps utile.

8.2 - Conformément à l'article 44 du CCAGFCS, les pénalités continueront de courir
jusqu'à la date à laquelle le matériel aura été déclaré admis par l'Organisme et il sera
tenu compte des sursis éventuellement accordés en application de l'article 7 ci-
dessus.

8.3 - Si le retard est inférieur à 90 jours, les pénalités sont déduites du paiement suivant la
livraison.

Au-delà de ce terme, le marché est résiliable de plein droit, aux torts du Titulaire et
sans mise en demeure préalable.

Article 9  - Admission

9.1 - Il sera fait application de l'article 45.1 du CCAG-FCS.

9.2 - Procès-verbal

Lors des procédures d'admission, un procès-verbal est établi par l'Organisme et
dûment signé par les parties.

La décision de prononcer l'admission entraîne transfert de propriété.

Article 10 - Garanties et assurance

10.1 - Les garanties sont celles prévues à l'article 8 de la Convention Nationale Cadre.
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10.2 - Le Titulaire s'engage, si l'Organisme le lui demande, à maintenir les équipements
en bon état de fonctionnement pour la durée et dans les conditions qui seront
définies dans un marché distinct de maintenance à conclure.



8.

10.3 - L'équipement est assuré par le Titulaire depuis sa sortie d'usine jusqu'à la date
d'admission de celui-ci.

10.4 - La garantie de bon état de marche des matériels est celle prévue à l'article 23 du
CCAG-FCS.

Article 11 - Liquidation des paiements

- Une avance forfaitaire de 5 % du montant TTC du marché sera versée au Titulaire dans
le délai d'un mois à compter de la date de notification du marché, et récupérable
conformément à l'article 98 de l'arrêté du 4 avril 1984.

- La livraison emportera paiement de 80% du montant TTC du marché.

- L'admission emportera paiement du Solde du montant TTC du marché.

Le paiement sera effectué dans les conditions fixées à l'article 8 du CCAGFCS.

Article 12 - Modalités de règlement

Les paiements seront effectués sur présentation de factures en un original et trois duplicata
conformément à l'article 113 de l'arrêté du 4 avril 1984 au compte ouvert au nom du
Titulaire.

Intitulé du compte : BNP - 26 Rue des Bourets - SURESNES
Code Banque : 30004
Code Guichet : 01403
N° de compte : 00010079408
Clé RIB : 32

Les factures seront adressées à Monsieur le Directeur de l'Organisme.

L'ordonnateur chargé d'émettre les titres de paiement est Monsieur le Directeur de
l'Organisme.

Le Comptable assignataire des paiements est Monsieur l'Agent Comptable de l'Organisme.

La personne habilitée à fournir les renseignements prévus par la réglementation sur le
nantissement des marchés est Monsieur le Directeur de l'Organisme.
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Article 13 - Cautionnement - timbre et enregistrement

Le présent marché est dispensé de cautionnement.

Il ne sera pas soumis à la formalité du timbre et de l'enregistrement.

Article 14 - Résiliation

Outre les clauses de résiliation prévues aux articles 28 et 52 du Cahier des Clauses
Administratives des Fournitures Courantes et Services, l'Organisme se réserve le droit de
résilier le marché sans mise en demeure préalable.

- lorsque les retards de livraison imputables au titulaire se prolongent au-delà du 90ème
jour suivant la date prévue pour la livraison,

- lorsque les retards d'admission se prolongent au-delà du 90ème jour.

Article 15 - Attribution de juridiction

Toute difficulté d'interprétation et d'application du présent marché qui ne pourrait être
surmontée d'un commun accord sera soumise à la juridiction de droit commun du siège de
l'Organisme.

Article 16 - Déclaration

Le signataire du Titulaire affirme, sous peine de résiliation de plein droit du présent marché
ou de mise en régie aux torts exclusifs de la Société pour le compte de laquelle il intervient,
qu'aucune des personnes occupant dans la Société l'une des situations visées à l'article 50
de la loi N  52-401 du 14 avril 1952, ne tombe sous le coup de l'interdiction prononcée par
ledit article.
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Fait le 23 septembre 1992

Pour le Titulaire (1) Pour l'organisme national (1)

Jean-Charles GOETZ
Directeur Commercial

Date de notification du marché :

______________________

(1) Faire précéder la signature de :
- la qualité du signataire s'il ne s'agit pas de la personne désignée en tête du présent marché,
- la mention manuscrite "LU ET APPROUVE".
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ANNEXE

DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX



MARCHE  TYPE  EN  APPLICATION

DU  CODE  DES  MARCHES  PUBLICS



MARCHE D'ACHAT N°

____________________

Marché conclu entre :

Ci-après dénommée l'organisme
représentée par :

d'une part,   

Et la Société : LAFI
Parc d'activité des Rives de Seine
69 rue Saint-Denis
93583 SAINT OUEN

Registre du Commerce : 341 664 191 BOBIGNY

Représentée par : Monsieur Michel ATTAL, Directeur

d'autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



2.

S O M M A I R E

_______________

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

ARTICLE 2 : DOCUMENTS REGISSANT LE MARCHE

ARTICLE 3 : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT

ARTICLE 4 : PRESTATIONS ANNEXES

ARTICLE 5 : FORME ET CONTENU DES PRIX

ARTICLE 6 : MODALITES DE LIVRAISON

ARTICLE 7 : INSTALLATION DU MATERIEL

ARTICLE 8 : PENALITES POUR RETARD

ARTICLE 9 : ADMISSION

ARTICLE 10 : GARANTIES ET ASSURANCE

ARTICLE 11 : LIQUIDATION DES PAIEMENTS

ARTICLE 12 : MODALITES DE REGLEMENT

ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT-TIMBRE ET ENREGISTREMENT

ARTICLE 14 : RESILIATION

ARTICLE 15 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION

ARTICLE 16 : DECLARATION

ANNEXE : Désignation de l'équipement et prix.



3.

Le présent marché est soumis aux dispositions du Code des Marchés Publics.

Il est passé en application de l'article 103 dudit code.

Article 1  - Objet du marché

Le présent marché a pour objet l'achat, la livraison de l'équipement désigné en annexe
conformément à la Convention Nationale Cadre du

Article 2  - Documents régissant le marché

2.1 - Les documents le régissant sont dans l'ordre de priorité décroissante :

Le présent document et son annexe qui, signés au nom de l'ORGANISME par la
personne responsable du marché et par le TITULAIRE du marché vaudra :

- acte d'engagement

et

- Cahier des Clauses Administratives Particulières désigné par la suite CCAP,

- Cahier des Clauses Techniques Particulières désigné par la suite CCTP

la Convention Nationale et ses annexes du

signée entre la CNAMTS et le TITULAIRE,

le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de
Fournitures Courantes et de Services, ci-après désigné par CCAGFCS (décret n° 77-
699 du 27 mai 1977) et son chapitre VII.

2.2 - Le TITULAIRE doit avoir justifié qu'il est en règle en matière de paiement de ses
cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales, conformément à l'article
41.2 du Code des Marchés Publics.
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Article 3  - Désignation de l'équipement

L'équipement se compose de la nomenclature détaillée, objet de l'annexe I.

Article 4  - Prestations annexes

4.1 - Le titulaire fournira, au plus tard, à la livraison de l'équipement :

2 exemplaires, en langue française, du manuel d'utilisateur du constructeur.

Le Titulaire s'engage à communiquer immédiatement à l'organisme, en deux
exemplaires, toute modification adjonction ou suppression apportée par le Titulaire à
ce document.

4.2 - La préparation des équipements par le titulaire avant livraison comprendra :

- formatage du disque dur
- installation des logiciels commandés
- intégration des cartes d'extension commandées
- test de bon fonctionnement.

Article 5  - Forme et contenu des prix

Le présent marché est conclu à prix unitaires.

5.1 - Compte tenu des prix unitaires définis par la convention signée entre la CNAMTS et
le titulaire, le présent marché est conclu pour le prix HT : F.
TVA 18,60 % F.
Montant total TTC F.

5.2 - Ce prix comprend l'acquisition des équipements et les prestations (livraison,
préparation) dont les coûts sont précisés en annexe 1.
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Article 6  - Modalités de livraison

6.1 - La livraison sera effectuée le          conformément à l'article 7 de la Convention
Nationale Cadre.

6.2 - La livraison sera effectuée à l'adresse ci-dessous :

Article 7  - Installation du matériel

7.1 - L'organisme assure lui-même l'installation des matériels, conformément aux
instructions contenues dans la documentation remise au plus tard au moment de la
livraison. L'installation est réputée faite au 15ème jour ouvrable suivant la livraison,
sauf si l'organisme informe par écrit le Titulaire de l'insuccès des opérations
prescrites par la documentation, dans les quinze jours suivant la livraison effective.

Cette notification oblige alors le Titulaire à intervenir sur place pour établir les
causes de l'insuccès.

7.2 - Si l'insuccès n'est dû, ni à un défaut du matériel livré, ni à une erreur dans la
documentation fournie au moment de la livraison, le matériel est réputé admis à la
date définie au paragraphe 7.1 ci-dessus ; les frais de déplacement des préposés du
Titulaire lui sont alors remboursés au tarif en vigueur.

7.3 - Si l'insuccès est dû à un défaut du matériel livré ou à une erreur dans la
documentation fournie dans les conditions de l'article 4 ci-dessus, le Titulaire assure
lui-même l'admission. Le déplacement des préposés du Titulaire reste à la charge de
celui-ci.

Article 8  - Pénalité pour retard

8.1 - Lorsque le délai contractuel de livraison est dépassé, le Titulaire encourt, sans mise
en demeure préalable, par jour de retard, dans la limite de 90 jours et si le retard lui
est imputable, une pénalité calculée suivant la formule ci-après :

dans laquelle

P = V x R
      1000
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dans laquelle :

P représente le montant de la pénalité

R représente le nombre de jours ouvrables de retard

V représente la valeur des éléments en retard et de ceux dont le fonctionnement est
empêché du fait de ce retard.

Aucune retenue n'est appliquée si le retard est dû à un cas de force majeure à charge
pour le titulaire de mettre l'organisme en mesure de le constater en temps utile.

8.2 - Conformément à l'article 44 du CCAGFCS, les pénalités continueront de courir
jusqu'à la date à laquelle le matériel aura été déclaré admis par l'Organisme et il sera
tenu compte des sursis éventuellement accordés en application de l'article 7 ci-
dessus.

8.3 - Si le retard est inférieur à 90 jours, les pénalités sont déduites du paiement suivant la
livraison.

Au-delà de ce terme, le marché est résiliable de plein droit, aux torts du Titulaire et
sans mise en demeure préalable.

Article 9  - Admission

9.1 - Il sera fait application de l'article 45.1 du CCAG-FCS.

9.2 - Procès-verbal

Lors des procédures d'admission, un procès-verbal est établi par l'Organisme et
dûment signé par les parties.

La décision de prononcer l'admission entraîne transfert de propriété.

Article 10 - Garanties et assurance

10.1 - Les garanties sont celles prévues à l'article 8 de la Convention Nationale Cadre.
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10.2 - Le Titulaire s'engage, si l'Organisme le lui demande, à maintenir les équipements
en bon état de fonctionnement pour la durée et dans les conditions qui seront
définies dans un marché distinct de maintenance à conclure.
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10.3 - L'équipement est assuré par le Titulaire depuis sa sortie d'usine jusqu'à la date
d'admission de celui-ci.

10.4 - La garantie de bon état de marche des matériels est celle prévue à l'article 23 du
CCAG-FCS.

Article 11 - Liquidation des paiements

- Une avance forfaitaire de 5 % du montant TTC du marché sera versée au Titulaire dans
le délai d'un mois à compter de la date de notification du marché, et récupérable
conformément à l'article 161 du Code des Marchés Publics.

- La livraison emportera paiement de 80% du montant TTC du marché.

- L'admission emportera paiement du Solde du montant TTC du marché.

Le paiement sera effectué dans les conditions fixées à l'article 8 du CCAGFCS.

Article 12 - Modalités de règlement

Les paiements seront effectués sur présentation de factures en un original et trois duplicata
conformément à l'article 178 du Code des Marchés Publics au compte ouvert au nom du
Titulaire.

Intitulé du compte : BNP - 26 Rue des Bourets - SURESNES
Code Banque : 30004
Code Guichet : 01403
N° de compte : 00010079408
Clé RIB : 32

Les factures seront adressées à Monsieur le Directeur de l'Organisme.

L'ordonnateur chargé d'émettre les titres de paiement est Monsieur le Directeur de
l'Organisme.

Le Comptable assignataire des paiements est Monsieur l'Agent Comptable de l'Organisme.

La personne habilitée à fournir les renseignements prévus par la réglementation sur le
nantissement des marchés est Monsieur le Directeur de l'Organisme.



9.

Article 13 - Cautionnement - timbre et enregistrement

Le présent marché est dispensé de cautionnement.

Il ne sera pas soumis à la formalité du timbre et de l'enregistrement.

Article 14 - Résiliation

Outre les clauses de résiliation prévues aux articles 28 et 52 du Cahier des Clauses
Administratives des Fournitures Courantes et Services, l'Organisme se réserve le droit de
résilier le marché sans mise en demeure préalable.

- lorsque les retards de livraison imputables au titulaire se prolongent au-delà du 90ème
jour suivant la date prévue pour la livraison,

- lorsque les retards d'admission se prolongent au-delà du 90ème jour.

Article 15 - Attribution de juridiction

Toute difficulté d'interprétation et d'application du présent marché qui ne pourrait être
surmontée d'un commun accord sera soumise au Tribunal Administratif de PARIS.

Article 16 - Déclaration

Le signataire du Titulaire affirme, sous peine de résiliation de plein droit du présent marché
ou de mise en régie aux torts exclusifs de la Société pour le compte de laquelle il intervient,
qu'aucune des personnes occupant dans la Société l'une des situations visées à l'article 50
de la loi N  52-401 du 14 avril 1952, ne tombe sous le coup de l'interdiction prononcée par
ledit article.
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Fait le 23 septembre 1992

Pour le Titulaire (1) Pour l'organisme (1)

Jean-Charles GOETZ
Directeur Commercial

Date de notification du marché :

______________________

(1) Faire précéder la signature de :
- la qualité du signataire s'il ne s'agit pas de la personne désignée en tête du présent marché,
- la mention manuscrite "LU ET APPROUVE".
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ANNEXE

DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX



CONVENTION NATIONALE CADRE

____________________

Entre : La Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
des Travailleurs Salariés
66 Avenue du Maine
75014 PARIS

Ci-après désignée : L'organisme National représenté par
son Directeur, Monsieur Gilles JOHANET

d'une part,   

Et : la Société OLIVETTI FRANCE
dont le Siège social est situé :
Rue de l'Ancien Marché
92800 PUTEAUX LA DEFENSE

Ci-après désignée : le Titulaire représenté par son Directeur

Société Anonyme au capital de : 65.362.050 F.

Registre du Commerce : NANTERRE B 542 048 210

Code APE : 5911

Siret : 542 048 210/01883

d'autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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S O M M A I R E

_______________

ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE D'APPLICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 2 : DISPOSITIF CONTRACTUEL

ARTICLE 3 : DEFINITION DES PRODUITS MATERIELS ET LOGICIELS

ARTICLE 4 : EVOLUTIONS DES PRODUITS MATERIELS ET LOGICIELS

ARTICLE 5 : MAINTENANCE

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES DES PRIX, CONTENU DES PRIX

ARTICLE 7 : DELAIS DE LIVRAISON

ARTICLE 8 : GARANTIES ET ASSURANCES

ARTICLE 9 : PROPRIETE

ARTICLE 10 : CESSION DES MARCHES

ANNEXE : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX
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Article 1  - Objet et durée d'application de la convention

1.1 - Objet

La présente Convention a pour objet de définir les modalités juridiques, techniques et
financières de la fourniture de micro-ordinateurs périphériques et logiciels aux
organismes de Sécurité Sociale.

1.2 - Durée d'application

Cette Convention est applicable pendant une durée de 1 an tacitement renouvelable
par les deux parties sans que sa durée puisse excéder 2 ans, sauf dénonciation de
l'une ou l'autre des parties avec préavis de trois mois.

Elle est conforme au cahier des charges en date du 17 avril 1992.

Article 2  - Dispositif contractuel

Les marchés sont passés et signés par les Organismes. Ils sont régis par les textes
réglementaires ci-après :

Soit l'Arrêté du 4 avril 1984 (JO du 13 mai 1984) portant règlement sur les marchés des
organismes de sécurité sociale du régime général,

pour les Caisses Primaires d'Assurance Maladie (CPAM), les Caisses Régionales
d'Assurance Maladie (CRAM) et les Centres de Traitement Electronique Inter-Caisse
(CETELIC).

Soit le Code des Marchés Publics

pour les Organismes de droit public.

Le cahier de clauses administratives générales applicable aux marchés de fournitures
courantes et de services, ci-après désigné CCAG-FCS (décret n° 77-699 du 27 mars
1977) et son chapitre VII.

Les marchés d'achat seront conformes à ceux annexés à la présente convention.



4.

Article 3  - Définition des produits matériels et logiciels

3.1 - La définition des produits matériels et logiciels figure en annexe 1 de la présente
Convention.

3.2 - La version du logiciel de base figure en annexe 1, elle sera mise à jour après accord
préalable de l'organisme national.

3.3 - Les matériels sont conformes aux normes EDF pour l'alimentation électrique. Les
problèmes éventuels sont réglés directement par le titulaire et EDF.

Article 4  - Evolution de la gamme des produits matériels et
logiciels

Le TITULAIRE tiendra informée la CNAMTS de toutes les évolutions de la gamme des
matériels et des logiciels entrant dans la nomenclature des produits (annexe 1).

La CNAMTS pourra procéder par avenant à une actualisation des configurations en tenant
compte des produits résultant de l'évolution de la gamme aux conditions de la présente
Convention.

Article 5  - Maintenance

La présente Convention n'inclut pas la maintenance de l'Equipement (annexe 1).

Article 6  - Conditions générales des prix, contenu des prix

6.1 - Les prix des matériels et logiciels figurent en annexe 1.

6.2 - Les prix sont établis hors taxes.

6.3 - Le taux de TVA est de 18,60 %.

6.4 - Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques en vigueur à la date de
la signature de la Convention.
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6.5 - Les prix ne pourront augmenter la première année.

Pour les années suivantes, au cas où une augmentation des prix catalogues en vigueur
ou une diminution des remises entraîneraient une hausse du coût de l'équipement
supérieure à 5 %, la CNAMTS se réserve le droit de négociation.

Dans l'hypothèse où la négociation n'aboutirait pas, les équipements concernés
pourraient être exclus de la présente convention.

A cet effet, le TITULAIRE s'engage à communiquer ses nouveaux tarifs à la
CNAMTS pour validation ; les nouveaux prix retenus sont applicables deux mois
après leur réception.

Les nouveaux tarifs n'affectent pas les marchés passés avant la date d'application des
nouveaux prix. La date de notification des marchés faisant foi.

6.6 - Les prix d'achat de matériels, logiciels et prestations annexes sont déposés auprès de :

Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
A l'attention du service DES
66 Avenue du Maine
75014 PARIS

6.7 - Les taux de remise accordés ne concernent que les configurations matériels et
logiciels annexées à la présente convention.

Article 7  - Délais de livraison

7.1 - Les délais de livraison sont de 4 semaines au plus tard à compter de la date de
réception de la commande (marché d'achat).

7.2 - Préalablement à l'établissement des marchés, l'organisme se renseignera auprès du
Titulaire sur le délai de livraison applicable s'il souhaite que ces délais soient
inférieurs à 4 semaines.
Les marchés préciseront la date de livraison.
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Article 8  - Garanties et assurances

Le TITULAIRE garantit l'ensemble de la fourniture contre tout vice de construction ou
défaut de matière première à compter de la date de mise en ordre de Marché.

Les conditions dans lesquelles le TITULAIRE assure la garantie (pièce et/ou main
d'oeuvre) dépendent des équipements et sont définies en annexe 1.

Le TITULAIRE garantit que l'équipement livré sera obligatoirement conforme aux normes
électriques françaises.

Le TITULAIRE garantit que l'ensemble de la fourniture est conforme aux normes définies
en ce qui concerne la sécurité d'emploi et d'antiparasitage contre les perturbations
radioélectriques.

La responsabilité du TITULAIRE ne pourra être engagée pour des dommages ayant pour
origine l'inobservation des spécifications qui ont été indiquées par le Titulaire.

Article 9  - Propriété

Le prononcé d'admission entraîne transfert de Propriété de l'Equipement.

Article 10 - Cession des marchés

En cas de cession des marchés à un prestataire qui ne serait pas agréé par la CNAMTS, ou
en cas d'abandon de fait du service pendant deux mois consécutifs, les marchés pourraient
être résiliés et le TITULAIRE s'engage à remettre à la CNAMTS tous les éléments
matériels et immatériels, tels que : machines, dossiers, pièces détachées, ingrédients et
autres, nécessaires pour la maintenance des matériels. Le prix de ces éléments sera évalué à
la date de cession.

Fait le Fait le
à Saint OUEN à

Pour le Titulaire Pour l'organisme national
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ANNEXE

DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX



CONVMIC1 ANNEXE 1

MICRO-ORDINATEURS - 386SX GM 28-07-92    

Boîtier Desktop ergonomique certifié OSA
386SX 25 Mhz, 4 Mo de RAM extensible à 18 Mo sur carte mère
Lecteur de disquettes 3"1/2, 144 Mo
Emplacements libres 1* 5,25 ou 2* 3,5", connecteurs libres : 4* 16 bits
Interfaces sur carte mère : VGA 72 Hz, VGA+ (1024* 768* 16 couleurs), Souris, Série, Parallèle, Lecteur de disquettes et Disque dur IDE
Manuel d'utilisation en français, driver VGA+, utilitaires de test
Clavier 102 touches AZERTY.

Tarif 25-07-92

REFERENCE DESIGNATION Qté PU TARIF HT REMISE PX CNAM HT MTCE HT/AN

M 300-15 (386SX-25 Mhz) 4 slots 16 b

M300-15 4/85 4MO/FD3"1/2/HD85MO/102T/VGA+/1S+1// 1 13.720,00 50 % 6.860,00 F. 1.158,00 F.

DSM 27-114/LE ECR.COUL.14" bisynch.VGA et VGA + Low Emission 1 4.180,00 50 % 2.090,00 F. 273,00 F.

BUNDSW 21 N DOS 5.0 + WINDOWS 3.1 + Souris Microsoft 1 2.120,00 0 % 2.120,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 11.070,00 F. 1.431,00 F.

TOTAL TTC 13.129,02 F. 1.697,17 F.

M 300-15 (386SX-25 Mhz) 4 slots 16 b

M300-15 4/120 4MO/FD3"1/2/HD120 Mo/102T/VGA+/1S/1// 1 15.100,00 50 % 7.555,00 F. 1.281,00 F.

DSM 27-114/LE ECR.COUL.14" bisynch.VGA et VGA + Low Emission 1 4.180,00 50 % 2.090,00 F. 273,00 F.

BUNDSW 21 N DOS 5.0 + WINDOWS 3.1 + Souris Microsoft 1 2.120,00 0 % 2.120,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 11.765,00 F. 1.554,00 F.

TOTAL TTC 13.953,29 F. 1.843,04 F.

OPTIONS

EXM 27-820 EXT. MEMOIRE 2 MO
(2 obligatoire pour 8 MO)

1 2.085,00 48 % 1.084,20 F. 192,00 F.

EXM 27-821 EXT. MEMOIRE 8 MO
(1 pour 10 MO sur carte mère)
(2 pour 18 MO maxi sur carte mère)

1 7.580,00 48 % 3.941,60 F. 603,00 F.

STU 26-082/A STREAMER 80/120 MO (Floppy Tape) 1 6.125,00 48 % 3.185,00 F. 379,00 F.



CONVMIC2 ANNEXE 1

MICRO-ORDINATEURS - 486SX GM 28-07-92    

Boîtier Desktop ergonomique certifié OSA
Performance Upgrade Socket (connecteur dédié aux normes Intel pour changement de microprocesseur
486SX 25 Mhz, 4 Mo ou 8 Mo de RAM extensible à 52 Mo sur carte mère, Cache de 8Ko
1 lecteur de disquettes 3"1/2, 144 Mo (avec HDU 120/210 Mo), ou 3,5" 2,88 Mo (avec HDU 340/510 Mo)
Emplacements libres 1* 5,25" ou 2* 3,5", connecteurs libres : 4* 16 bits
Interfaces sur carte mère : VGA 72 Hz, VGA+ (1024* 768* 16 couleurs), Souris, Série, Parallèle, Lecteur de disquettes et Disque dur IDE
Manuel d'utilisation en français, driver VGA+, utilitaires de test
Clavier 102 touches AZERTY.

Tarif 25-07-92

REFERENCE DESIGNATION Qté PU TARIF HT REMISE PX CNAM HT MTCE HT/AN

M 400-10 (486SX - 25 Mhz) 4 slots 16 b

M400-10 4/120 4MO/FD3"1/2/HD120MO/102T/VGA+/1S+1// 1 22.080,00 50 % 11.040,00 F. 1.826,00 F.

DSM 27-114/LE ECR.COUL.14" bisynch.VGA et VGA + Low Emission 1 4.180,00 50 % 2.090,00 F. 273,00 F.

BUNDSW 21 N DOS 5.0 + WINDOWS 3.1 + Souris Microsoft 1 2.120,00 0 % 2.120,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 15.250,00 F. 2.099,00 F.

TOTAL TTC 18.086,50 F. 2.489,41 F.

M 400-10 (486SX-25 Mhz) 4 slots 16 b

M400-10 4/120 4MO/FD3"1/2/HD210 Mo/102T/VGA+/1S/1// 1 24.860,00 50 % 12.430,00 F. 2.142,00 F.

DSM 27-114/LE ECR.COUL.14" bisynch.VGA et VGA + Low Emission 1 4.180,00 50 % 2.090,00 F. 273,00 F.

BUNDSW 21 N DOS 5.0 + WINDOWS 3.1 + Souris Microsoft 1 2.120,00 0 % 2.120,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 16.640,00 F. 2.415,00 F.

TOTAL TTC 19.735,04 F. 2.864,19 F.

OPTIONS

EXM 27-807 EXT. MEMOIRE 4 MO
(pour 8, 12, 16 MO sur carte mère)

1 3.995,00 48 % 2.077,40 F. 290,00 F.

EXM 26-809 EXT. MEMOIRE 8 MO
(par 2 obligatoire pour 20, 28, 36, 52 MO)
(6 pour 52 MO max sur carte mère)

1 7.580,00 48 % 3.941,60 F. 603,00 F.

STU 26-082/A STREAMER 80/120 MO (Floppy Tape) 1 6.125,00 48 % 3.185,00 F. 379,00 F.

STS 26-150 STREAMER 150/250 MO (SCSI) 1 8.340,00 48 % 4.336,00 F. 917,00 F.

ASC-1 CARTE SCSI (obligatoire avec STS 26-150) 1 3.250,00 48 % 1.690,00 F. 185,00 F.

DOS SW/STS 150 LOGICIEL DOS POUR STS SCSI 1 1.040,00 40 % 624,00 F. 0,00 F.



CONVMIC3 ANNEXE 1

MICRO-ORDINATEURS - 486DX GM 28-07-92    

Boîtier Desktop ergonomique certifié OSA
Performance Upgrade Socket (connecteur dédié aux normes Intel pour changement de microprocesseur
486DX 33 Mhz, 4 Mo ou 8 Mo de RAM extensible à 52 Mo sur carte mère, Cache de 8Ko
1 lecteur de disquettes 3"1/2, 1,44 Mo (avec HDU 210 Mo), ou 3,5" 2,88 Mo (avec HDU 340/510 Mo)
Emplacements libres 1* 5,25" ou 2* 3,5", connecteurs libres : 4* 16 bits
Interfaces sur carte mère : VGA 72 Hz, VGA+ (1024* 768* 16 couleurs), Souris, Série, Parallèle, Lecteur de disquettes et Disque dur IDE
Manuel d'utilisation en français, driver VGA+, utilitaires de test
Clavier 102 touches AZERTY.

Tarif 25-07-92

REFERENCE DESIGNATION Qté PU TARIF HT REMISE PX CNAM HT MTCE HT/AN

M 400-40 (486DX - 33 Mhz) 4 slots 16 b

M400-40 4/210 4MO/FD3"1/2/HD210MO/102T/VGA+/1S+1SS 1 29.020,00 50 % 14.510,00 F. 2.367,00 F.

EXM 26-807 EXT. MEMOIRE 4MO 1 3.995,00 50 % 1.997,50 F. 290,00 F.

DSM 27-114/LE ECR.COUL.14" bisynch.VGA et VGA + Low Emission 1 4.180,00 50 % 2.090,00 F. 273,00 F.

BUNDSW 21 N DOS 5.0 + WINDOWS 3.1 + Souris Microsoft 1 2.120,00 0 % 2.120,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 20.717,50 F.. 2.930,00 F.

TOTAL TTC 24.570,96 F. 3.474,98 F.

M 400-40 (486DX-33 Mhz) 4 slots 16 b

M400-40 8/340 8MO/FD3"1/2/HD340 MO/102T/VGA+/1S/1// 1 35.280,00 50 % 17.640,00 F. 2.956,00 F.

DSM 27-114/LE ECR.COUL.14" bisynch.VGA et VGA + Low Emission 1 4.180,00 50 % 2.090,00 F. 273,00 F.

BUNDSW 21 N DOS 5.0 + WINDOWS 3.1 + Souris Microsoft 1 2.120,00 0 % 2.120,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 21.850,00 F. 3.229,00 F.

TOTAL TTC 25.914,10 F. 3.829,59 F.

OPTIONS

EXM 27-807 EXT. MEMOIRE 4 MO
(pour 8, 12, 16 MO sur carte mère)

1 3.995,00 48 % 2.077,40 F. 290,00 F.

EXM 26-809 EXT. MEMOIRE 8 MO
(par 2 obligatoire pour 20, 28, 36, 52 MO)
(6 pour 52 MO max sur carte mère)

1 7.580,00 48 % 3.941,60 F. 603,00 F.

STU 26-082/A STREAMER 80/120 MO (Floppy Tape) 1 6.125,00 48 % 3.185,00 F. 379,00 F.

STS 26-150 STREAMER 150/250 MO (SCSI) 1 8.340,00 48 % 4.336,00 F. 917,00 F.

ASC-1 CARTE SCSI (obligatoire avec STS 26-150) 1 3.250,00 48 % 1.690,00 F. 185,00 F.

DOS SW/STS 150 LOGICIEL DOS POUR STS SCSI 1 1.040,00 40 % 624,00 F. 0,00 F.

STS 26-321 STREAMER 320/550MO (SCSI) 1 13.920,00 48 % 7.238,40 F. 898,00 F.

ASC-1 CARTE SCSI (obligatoire avec STS 26-150) 1 3.250,00 48 % 1.690,00 F. 185,00 F.

DOS SW/STS 150 LOGICIEL DOS POUR STS SCSI 1 1.040,00 40 % 624,00 F. 0,00 F.



CONVIMP1 ANNEXE 1

IMPRIMANTES A BULLE D'ENCRE GM 28-07-92    

Tarif 25-06-92

REFERENCE DESIGNATION Qté PU TARIF HT REMISE PX CNAM HT MTCE HT/AN

JP 350 S IMP.BULLE ENCRE 50 buses 80 col. 360cps 1BAC 1 4.990,00 45,00 % 2.744,50 F. 423,00 F.

ASF 350 INTRO 2ème BAC 1 1.150,00 45,00 % 632,50 F. 0,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 3.472,00 F.. 423,00 F.

TOTAL TTC 4.117,79 F. 501,68 F.

BJ 330 IMP BULLE ENCRE 132 Col. 300Cps Parallèle 1 6.990,00 40,00 % 4.194,00 F. 545,00 F.

INTRO 1 BAC INTRO FEUILLE à FEUILLE 1er BAC 1 990,00 40,00 % 594,00 F. 64,00 F.

INTRO 2 BAC INTRO FEUILLE à FEUILLE 2ème BAC 1 700,00 40,00 % 420,00 F. 46,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 5.303,00 F. 655,00 F.

TOTAL TTC 6.289,36 F. 776,83 F.

BJC 800 IMP. Bulle d'encre COULEUR 300/600 Cps 1 19.990,00 35,00 % 12.993,50 F. 1.559,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 13.088,50 F. 1.559,00 F.

TOTAL TTC 15.522,96 F. 1.848,97 F.



CONVIMP2 ANNEXE 1

IMPRIMANTES LASER GM 28-07-92    

Tarif 25-06-92

REFERENCE DESIGNATION Qté PU TARIF HT REMISE PX CNAM HT MTCE HT/AN

LBP 4 PLUS + CART IMP. LASER 4ppm 512KO Emul. CaPSLIII 1 10.665,00 45,00 % 5.865,75 F. 1.000,00 F.

MEM1MOLBP4 EXT MEMOIRE 1MO 1 1.600,00 45,00 % 880,00 F. 129,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 6.840,75 F. 1.129,00 F.

TOTAL TTC 8.113,13 F. 1.338,99 F.

QMS PS 410 IM. LASER 4ppm 2MO Emul. Poscript 45 pol. 1 17.900,00 40,00 % 10.740,00 F. 983,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 10.835,00 F. 983,00 F.

TOTAL TTC 12.850,31 F. 1.165,84 F.

OPTION LPB4 et QMS PS 410
BACPAPLPB4 2ème BAC (250 f.) 1 1.100,00 45,00 % 605,00 F. 0,00 F.

PG 306 IMP. LASER 6ppm 512KO Emul. HPLSJ2 1 11.990,00 50,00 % 5.995,00 F. 983,00 F.

RSC 3081 INER. SERIE + EXT MEMOIRE 1 MO 1 1.500,00 50,00 % 750,00 F. 85,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 6.840,00 F. 1.210,00 F.

TOTAL TTC 8.112,24 F. 1.435,06 F.

PG 308 IMP. LASER 8ppm 512.O Emul. HPLSJ2 1 13.990,00 50,00 % 6.995,00 F. 1.173,00 F.

RSC 3081 INER. SERIE + EXT MEMOIRE 1 MO 1 1.500,00 50,00 % 750,00 F. 85,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 7.840,00 F. 1.258,00 F.

TOTAL TTC 9.298,24 F. 1.491,99 F.

OPTION PG308

ASF 308 DOUBLE BA (2° 150 f.) pour PG 308 1 4.100,00 45,00 % 2.255,00 F. 228,00 F.

QMS PS 815 IMP. LASER 8ppm 2MO Emul. Poscript 45 pol. 1 Ba 1 28.900,00 40,00 % 17.340,00 F. 1.944,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 17.435,00 F. 1.994,00 F.

TOTAL TTC 20.677,91 F. 2.305,58 F.

QMS PS 825 IMP. LASER 8ppm 2MO Emul. Poscript 45 pol. 2 Ba 1 34.950,00 40,00 % 20.970,00 F. 2.334,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 21.065,00 F. 2.334,00 F.

TOTAL TTC 24.983,09 F. 2.768,12 F.



CONVIMP3 ANNEXE 1

IMPRIMANTES A AIGUILLES GM 28-07-92    

Tarif 25-06-92

REFERENCE DESIGNATION Qté PU TARIF HT REMISE PX CNAM HT MTCE HT/AN

DM 124 L IMPRIMANTE 24 AIG. 200 Cps/136 COL 1 4.990,00 50,00 % 2.495,00 F. 423,00 F.

ASF 124L INTRO 1 BAC 1 1.000,00 50,00 % 500,00 F. 0,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 3.090,00 F. 423,00 F.

TOTAL TTC 3.664,74 F. 501,68 F.

DM 324SL IMPRIMANTE 24 AIG. 300Cps/136 Col. 1 7.800,00 50,00 % 3.900,00 F. 679,00 F.

ASF 301L INTRO 1er BAC 1 1.800,00 50,00 % 900,00 F. 0,00 F.

ASF 302L INTRO 2ème BAC 1 1.300,00 50,00 % 650,00 F. 0,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 6.840,75 F. 679,00 F.

TOTAL TTC 8.113,13 F. 805,29 F.

OPTION
KIT COULEUR KIT COULEUR + RUBAN pour DM 324 SL 1 1.320,00 30,00 % 924,00 F. 0,00 F.



CONVIMP4 ANNEXE 1

IMPRIMANTE THERMIQUE COULEUR GM 28-07-92    

REFERENCE DESIGNATION Qté PU TARIF HT REMISE PX CNAM HT MTCE HT/AN

QMS CS 100/10 IMP. THERM. COULEUR POSTSCRIPT/4MO 1 51.900,00 35,00 % 33.735,00 F. 4.672,00 F.

CBL 2491 CABLE PARALLELE 3M 1 190,00 50,00 % 95,00 F. 0,00 F.

TOTAL HT 33.830,00 F.. 4.672,00 F.

TOTAL TTC 40.122,38 F. 5.540,99 F.



CONVPRES ANNEXE 1

PRESTATIONS GM 28-07-92    

DESIGNATION MONTANT DE LA PRESTATIONS

PREPARATION PLATE-FORME 300,00 F. HT/configuration
PREPARATION PLATE-FORME avec LOG. SAS 500,00 F. HT/configuration

TRANSPORT 1 Configuration complète 500,00 F. HT
TRANSPORT 3 Configurations complètes 350,00 F. HT/Configuration
TRANSPORT 5 Configurations complètes 300,00 F. HT/Configuration

GARANTIE 1 AN retour usine
MAINTENANCE ANNUELLE Colonne MTCE HT/AN dans les tableaux
EXTENSION GARANTIE 1 AN sur SITE 1/3 de la redevance Maintenance annuelle
EXTENSION GARANTIE 3 ANS sur SITE 2 fois le montant de la redevance Maintenance annuelle.



MARCHE  TYPE  EN  APPLICATION

DU  CODE  DES  MARCHES  PUBLICS



MARCHE D'ACHAT N°

____________________

Marché conclu entre :

Ci-après dénommée l'organisme
représentée par :

d'une part   

Et la Société : OLIVETTI FRANCE
Rue de l'Ancien Marché
92800 PUTEAUX LA DEFENSE

Registre du Commerce : NANTERRE B 542 048 210

Représentée par : Monsieur Frédéric ROBERT,
Directeur du Département
Gestion Commerciale et Logistique

d'autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



2.

S O M M A I R E

_______________

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

ARTICLE 2 : DOCUMENTS REGISSANT LE MARCHE

ARTICLE 3 : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT

ARTICLE 4 : PRESTATIONS ANNEXES

ARTICLE 5 : FORME ET CONTENU DES PRIX

ARTICLE 6 : MODALITES DE LIVRAISON

ARTICLE 7 : INSTALLATION DU MATERIEL

ARTICLE 8 : PENALITES POUR RETARD

ARTICLE 9 : ADMISSION

ARTICLE 10 : GARANTIES ET ASSURANCE

ARTICLE 11 : LIQUIDATION DES PAIEMENTS

ARTICLE 12 : MODALITES DE REGLEMENT

ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT-TIMBRE ET ENREGISTREMENT

ARTICLE 14 : RESILIATION

ARTICLE 15 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION

ARTICLE 16 : DECLARATION

ANNEXE : Désignation de l'équipement et prix.



3.

Le présent marché est soumis aux dispositions du Code des Marchés Publics.

Il est passé en application de l'article 103 dudit code.

Article 1  - Objet du marché

Le présent marché a pour objet l'achat, la livraison de l'équipement désigné en annexe
conformément à la Convention Nationale Cadre du

Article 2  - Documents régissant le marché

2.1 - Les documents le régissant sont dans l'ordre de priorité décroissante :

Le présent document et son annexe qui, signés au nom de l'ORGANISME par la
personne responsable du marché et par le TITULAIRE du marché vaudra :

- acte d'engagement

et

- Cahier des Clauses Administratives Particulières désigné par la suite CCAP,

- Cahier des Clauses Techniques Particulières désigné par la suite CCTP

la Convention Nationale et ses annexes du

signée entre la CNAMTS et le TITULAIRE,

le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de
Fournitures Courantes et de Services, ci-après désigné par CCAGFCS (décret n° 77-
699 du 27 mai 1977) et son chapitre VII.

2.2 - Le TITULAIRE doit avoir justifié qu'il est en règle en matière de paiement de ses
cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales, conformément à l'article
41.2 du Code des Marchés Publics.
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Article 3  - Désignation de l'équipement

L'équipement se compose de la nomenclature détaillée, objet de l'annexe I.

Article 4  - Prestations annexes

4.1 - Le titulaire fournira, au plus tard, à la livraison de l'équipement :

2 exemplaires, en langue française, du manuel d'utilisateur du constructeur.

Le Titulaire s'engage à communiquer immédiatement à l'organisme, en deux
exemplaires, toute modification adjonction ou suppression apportée par le Titulaire à
ce document.

4.2 - La préparation des équipements par le titulaire avant livraison comprendra :

- formatage du disque dur
- installation des logiciels commandés
- intégration des cartes d'extension commandées
- test de bon fonctionnement.

Article 5  - Forme et contenu des prix

Le présent marché est conclu à prix unitaires.

5.1 - Compte tenu des prix unitaires définis par la convention signée entre la CNAMTS et
le titulaire, le présent marché est conclu pour le prix indiqué en annexe 1.

5.2 - Ce prix comprend l'acquisition des équipements et les prestations (livraison,
préparation) dont les coûts sont précisés en annexe 1.

Article 6  - Modalités de livraison

6.1 - La livraison sera effectuée dans un délai de 4 semaines à compter de la date de
réception de commande conformément à l'article 7 de la Convention Nationale
Cadre.



5.

6.2 - La livraison sera effectuée à l'adresse indiquée par l'Organisme.
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Article 7  - Installation du matériel

7.1 - L'organisme assure lui-même l'installation des matériels, conformément aux
instructions contenues dans la documentation remise au plus tard au moment de la
livraison. L'installation est réputée faite au 15ème jour ouvrable suivant la livraison,
sauf si l'organisme informe par écrit le Titulaire de l'insuccès des opérations
prescrites par la documentation, dans les quinze jours suivant la livraison effective.

Cette notification oblige alors le Titulaire à intervenir sur place pour établir les
causes de l'insuccès.

7.2 - Si l'insuccès n'est dû, ni à un défaut du matériel livré, ni à une erreur dans la
documentation fournie au moment de la livraison, le matériel est réputé admis à la
date définie au paragraphe 7.1 ci-dessus ; les frais de déplacement des préposés du
Titulaire lui sont alors remboursés au tarif en vigueur.

7.3 - Si l'insuccès est dû à un défaut du matériel livré ou à une erreur dans la
documentation fournie dans les conditions de l'article 4 ci-dessus, le Titulaire assure
lui-même l'admission. Le déplacement des préposés du Titulaire reste à la charge de
celui-ci.

Article 8  - Pénalité pour retard

8.1 - Lorsque le délai contractuel de livraison est dépassé, le Titulaire encourt, sans mise
en demeure préalable, par jour de retard, dans la limite de 90 jours et si le retard lui
est imputable, une pénalité calculée suivant la formule ci-après :

P = V x R
      1000

dans laquelle :

P représente le montant de la pénalité

R représente le nombre de jours ouvrables de retard

V représente la valeur des éléments en retard et de ceux dont le fonctionnement est
empêché du fait de ce retard.

Aucune retenue n'est appliquée si le retard est dû à un cas de force majeure à charge
pour le titulaire de mettre l'organisme en mesure de le constater en temps utile.
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8.2 - Conformément à l'article 44 du CCAGFCS, les pénalités continueront de courir
jusqu'à la date à laquelle le matériel aura été déclaré admis par l'Organisme et il sera
tenu compte des sursis éventuellement accordés en application de l'article 7 ci-
dessus.
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8.3 - Si le retard est inférieur à 90 jours, les pénalités sont déduites du paiement suivant la
livraison.

Au-delà de ce terme, le marché est résiliable de plein droit, aux torts du Titulaire et
sans mise en demeure préalable.

Article 9  - Admission

9.1 - Il sera fait application de l'article 45.1 du CCAG-FCS.

9.2 - Procès-verbal

Lors des procédures d'admission, un procès-verbal est établi par l'Organisme et
dûment signé par les parties.

La décision de prononcer l'admission entraîne transfert de propriété.

Article 10 - Garanties et assurance

10.1 - Les garanties sont celles prévues à l'article 8 de la Convention Nationale Cadre.

10.2 - Le Titulaire s'engage, si l'Organisme le lui demande, à maintenir les équipements
en bon état de fonctionnement pour la durée et dans les conditions qui seront
définies dans un marché distinct de maintenance à conclure.

10.3 - L'équipement est assuré par le Titulaire depuis sa sortie d'usine jusqu'à la date
d'admission de celui-ci.

10.4 - La garantie de bon état de marche des matériels est celle prévue à l'article 23 du
CCAG-FCS.
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Article 11 - Liquidation des paiements

- Une avance forfaitaire de 5 % du montant TTC du marché sera versée au Titulaire dans
le délai d'un mois à compter de la date de notification du marché, et récupérable
conformément à l'article 161 du Code des Marchés Publics.

- La livraison emportera paiement de 80% du montant TTC du marché.

- L'admission emportera paiement du Solde du montant TTC du marché.

Le paiement sera effectué dans les conditions fixées à l'article 8 du CCAGFCS.

Article 12 - Modalités de règlement

Les paiements seront effectués sur présentation de factures en un original et trois duplicata
conformément à l'article 178 du Code des Marchés Publics au compte ouvert au nom du
Titulaire.

Intitulé du compte :
Code Banque :
Code Guichet :
N° de compte :
Clé RIB :

Les factures seront adressées à Monsieur le Directeur de l'Organisme.

L'ordonnateur chargé d'émettre les titres de paiement est Monsieur le Directeur de
l'Organisme.

Le Comptable assignataire des paiements est Monsieur l'Agent Comptable de l'Organisme.

La personne habilitée à fournir les renseignements prévus par la réglementation sur le
nantissement des marchés est Monsieur le Directeur de l'Organisme.

Article 13 - Cautionnement - timbre et enregistrement

Le présent marché est dispensé de cautionnement.

Il ne sera pas soumis à la formalité du timbre et de l'enregistrement.



10.
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Article 14 - Résiliation

Outre les clauses de résiliation prévues aux articles 28 et 52 du Cahier des Clauses
Administratives des Fournitures Courantes et Services, l'Organisme se réserve le droit de
résilier le marché sans mise en demeure préalable.

- lorsque les retards de livraison imputables au titulaire se prolongent au-delà du 90ème
jour suivant la date prévue pour la livraison,

- lorsque les retards d'admission se prolongent au-delà du 90ème jour.

Article 15 - Attribution de juridiction

Toute difficulté d'interprétation et d'application du présent marché qui ne pourrait être
surmontée d'un commun accord sera soumise au Tribunal Administratif de PARIS.

Article 16 - Déclaration

Le signataire du Titulaire affirme, sous peine de résiliation de plein droit du présent marché
ou de mise en régie aux torts exclusifs de la Société pour le compte de laquelle il intervient,
qu'aucune des personnes occupant dans la Société l'une des situations visées à l'article 50
de la loi N 52-401 du 14 avril 1952, ne tombe sous le coup de l'interdiction prononcée par
ledit article.

Fait le

Pour le Titulaire (1) Pour l'organisme (1)

Date de notification du marché :

______________________

(1) Faire précéder la signature de :
- la qualité du signataire s'il ne s'agit pas de la personne désignée en tête du présent marché,
- la mention manuscrite "LU ET APPROUVE".
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ANNEXE

DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX



MARCHE  TYPE  EN  APPLICATION

DE  L'ARRETE  DU  4  AVRIL  1984



MARCHE D'ACHAT N°

____________________

Marché conclu entre :

Ci-après dénommée l'organisme
représentée par :

d'une part,   

Et la Société : OLIVETTI FRANCE
Rue de l'Ancien Marché
92800 PUTEAUX LA DEFENSE

Registre du Commerce : NANTERRE B 542 048 210

Représentée par : Monsieur Frédéric ROBERT,
Directeur du Département
Gestion Commerciale et Logistique

d'autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



2.

S O M M A I R E

_______________

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

ARTICLE 2 : DOCUMENTS REGISSANT LE MARCHE

ARTICLE 3 : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT

ARTICLE 4 : PRESTATIONS ANNEXES

ARTICLE 5 : FORME ET CONTENU DES PRIX

ARTICLE 6 : MODALITES DE LIVRAISON

ARTICLE 7 : INSTALLATION DU MATERIEL

ARTICLE 8 : PENALITES POUR RETARD

ARTICLE 9 : ADMISSION

ARTICLE 10 : GARANTIES ET ASSURANCE

ARTICLE 11 : LIQUIDATION DES PAIEMENTS

ARTICLE 12 : MODALITES DE REGLEMENT

ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT-TIMBRE ET ENREGISTREMENT

ARTICLE 14 : RESILIATION

ARTICLE 15 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION

ARTICLE 16 : DECLARATION

ANNEXE 1 : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX.



3.

Le présent marché est soumis aux dispositions de l'arrêté du 4 avril 1984 portant règlement
sur les marchés des Organismes de Sécurité Sociale du Régime Général.

Il est passé en application de l'article 64 dudit arrêté.

Article 1  - Objet du marché

Le présent marché a pour objet l'achat, la livraison de l'équipement désigné en annexe
conformément à la Convention Nationale Cadre du

Article 2  - Documents régissant le marché

2.1 - Les documents le régissant sont dans l'ordre de priorité décroissante :

Le présent document et son annexe qui, signés au nom de l'ORGANISME par la
personne responsable du marché et par le TITULAIRE du marché vaudra :

- acte d'engagement

et

- Cahier des Clauses Administratives Particulières désigné par la suite CCAP,

- Cahier des Clauses Techniques Particulières désigné par la suite CCTP

la Convention Nationale et ses annexes du

signée entre la CNAMTS et le TITULAIRE,

le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de
Fournitures Courantes et de Services, ci-après désigné par CCAGFCS (décret n° 77-
699 du 27 mai 1977) et son chapitre VII.

2.2 - Le TITULAIRE doit avoir justifié qu'il est en règle en matière de paiement de ses
cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales, conformément à l'article 4
de l'arrêté du 4 avril 1984.
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Article 3  - Désignation de l'équipement

L'équipement se compose de la nomenclature détaillée, objet de l'annexe I.

Article 4  - Prestations annexes

4.1 - Le titulaire fournira, au plus tard, à la livraison de l'équipement :

2 exemplaires, en langue française, du manuel d'utilisateur du constructeur.

Le Titulaire s'engage à communiquer immédiatement à l'organisme, en deux
exemplaires, toute modification adjonction ou suppression apportée par le Titulaire à
ce document.

4.2 - La préparation des équipements par le titulaire avant livraison comprendra :

- formatage du disque dur
- installation des logiciels commandés
- intégration des cartes d'extension commandées
- test de bon fonctionnement.

Article 5  - Forme et contenu des prix

Le présent marché est conclu à prix unitaires.

5.1 - Compte tenu des prix unitaires définis par la convention signée entre la CNAMTS et
le titulaire, le présent marché est conclu pour le prix indiqué en annexe I.

5.2 - Ce prix comprend l'acquisition des équipements et les prestations (livraison,
préparation) dont les coûts sont précisés en annexe 1.

Article 6  - Modalités de livraison

6.1 - La livraison sera effectuée dans un délai de 4 semaines à compter de la date de
réception de commande conformément à l'article 7 de la Convention Nationale
Cadre.
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6.2 - La livraison sera effectuée à l'adresse indiquée par l'Organisme.
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Article 7  - Installation du matériel

7.1 - L'organisme assure lui-même l'installation des matériels, conformément aux
instructions contenues dans la documentation remise au plus tard au moment de la
livraison. L'installation est réputée faite au 15ème jour ouvrable suivant la livraison,
sauf si l'organisme informe par écrit le Titulaire de l'insuccès des opérations
prescrites par la documentation, dans les quinze jours suivant la livraison effective.

Cette notification oblige alors le Titulaire à intervenir sur place pour établir les
causes de l'insuccès.

7.2 - Si l'insuccès n'est dû, ni à un défaut du matériel livré, ni à une erreur dans la
documentation fournie au moment de la livraison, le matériel est réputé admis à la
date définie au paragraphe 7.1 ci-dessus ; les frais de déplacement des préposés du
Titulaire lui sont alors remboursés au tarif en vigueur.

7.3 - Si l'insuccès est dû à un défaut du matériel livré ou à une erreur dans la
documentation fournie dans les conditions de l'article 4 ci-dessus, le Titulaire assure
lui-même l'admission. Le déplacement des préposés du Titulaire reste à la charge de
celui-ci.

Article 8  - Pénalité pour retard

8.1 - Lorsque le délai contractuel de livraison est dépassé, le Titulaire encourt, sans mise
en demeure préalable, par jour de retard, dans la limite de 90 jours et si le retard lui
est imputable, une pénalité calculée suivant la formule ci-après :

P = V x R
      1000

dans laquelle :

P représente le montant de la pénalité

R représente le nombre de jours ouvrables de retard

V représente la valeur des éléments en retard et de ceux dont le fonctionnement est
empêché du fait de ce retard.

Aucune retenue n'est appliquée si le retard est dû à un cas de force majeure à charge
pour le titulaire de mettre l'organisme en mesure de le constater en temps utile.
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8.2 - Conformément à l'article 44 du CCAGFCS, les pénalités continueront de courir
jusqu'à la date à laquelle le matériel aura été déclaré admis par l'Organisme et il sera
tenu compte des sursis éventuellement accordés en application de l'article 7 ci-
dessus.



8.

8.3 - Si le retard est inférieur à 90 jours, les pénalités sont déduites du paiement suivant la
livraison.

Au-delà de ce terme, le marché est résiliable de plein droit, aux torts du Titulaire et
sans mise en demeure préalable.

Article 9  - Admission

9.1 - Il sera fait application de l'article 45.1 du CCAG-FCS.

9.2 - Procès-verbal

Lors des procédures d'admission, un procès-verbal est établi par l'Organisme et
dûment signé par les parties.

La décision de prononcer l'admission entraîne transfert de propriété.

Article 10 - Garanties et assurance

10.1 - Les garanties sont celles prévues à l'article 8 de la Convention Nationale Cadre.

10.2 - Le Titulaire s'engage, si l'Organisme le lui demande, à maintenir les équipements
en bon état de fonctionnement pour la durée et dans les conditions qui seront
définies dans un marché distinct de maintenance à conclure.

10.3 - L'équipement est assuré par le Titulaire depuis sa sortie d'usine jusqu'à la date
d'admission de celui-ci.

10.4 - La garantie de bon état de marche des matériels est celle prévue à l'article 23 du
CCAG-FCS.

Article 11 - Liquidation des paiements

- Une avance forfaitaire de 5 % du montant TTC du marché sera versée au Titulaire dans
le délai d'un mois à compter de la date de notification du marché, et récupérable
conformément à l'article 98 de l'arrêté du 4 avril 1984.
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- La livraison emportera paiement de 80% du montant TTC du marché.

- L'admission emportera paiement du Solde du montant TTC du marché.

Le paiement sera effectué dans les conditions fixées à l'article 8 du CCAGFCS.

Article 12 - Modalités de règlement

Les paiements seront effectués sur présentation de factures en un original et trois duplicata
conformément à l'article 113 de l'arrêté du 4 avril au compte ouvert au nom du Titulaire.

Intitulé du compte :
Code Banque :
Code Guichet :
N° de compte :
Clé RIB :

Les factures seront adressées à Monsieur le Directeur de l'Organisme.

L'ordonnateur chargé d'émettre les titres de paiement est Monsieur le Directeur de
l'Organisme.

Le Comptable assignataire des paiements est Monsieur l'Agent Comptable de l'Organisme.

La personne habilitée à fournir les renseignements prévus par la réglementation sur le
nantissement des marchés est Monsieur le Directeur de l'Organisme.

Article 13 - Cautionnement - timbre et enregistrement

Le présent marché est dispensé de cautionnement.

Il ne sera pas soumis à la formalité du timbre et de l'enregistrement.

Article 14 - Résiliation

Outre les clauses de résiliation prévues aux articles 28 et 52 du Cahier des Clauses
Administratives des Fournitures Courantes et Services, l'Organisme se réserve le droit de
résilier le marché sans mise en demeure préalable.
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- lorsque les retards de livraison imputables au titulaire se prolongent au-delà du 90ème
jour suivant la date prévue pour la livraison,

- lorsque les retards d'admission se prolongent au-delà du 90ème jour.

Article 15 - Attribution de juridiction

Toute difficulté d'interprétation et d'application du présent marché qui ne pourrait être
surmontée d'un commun accord sera soumise à la juridiction de droit commun du siège de
l'Organisme.

Article 16 - Déclaration

Le signataire du Titulaire affirme, sous peine de résiliation de plein droit du présent marché
ou de mise en régie aux torts exclusifs de la Société pour le compte de laquelle il intervient,
qu'aucune des personnes occupant dans la Société l'une des situations visées à l'article 50
de la loi N 52-401 du 14 avril 1952, ne tombe sous le coup de l'interdiction prononcée par
ledit article.

Fait le

Pour le Titulaire (1) Pour l'organisme (1)

Date de notification du marché :

______________________

(1) Faire précéder la signature de :
- la qualité du signataire s'il ne s'agit pas de la personne désignée en tête du présent marché,
- la mention manuscrite "LU ET APPROUVE".
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ANNEXE

DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX



CONVENTION NATIONALE CADRE

____________________

Entre : La Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
des Travailleurs Salariés
66 Avenue du Maine
75014 PARIS

Ci-après désignée : L'organisme National représenté par
son Directeur, Monsieur Gilles JOHANET

d'une part,   

Et : PRAXIAL MICRO
64 rue Ernest Renan
92000 NANTERRE

Ci-après désignée : le Titulaire représenté par son Directeur
Richard KARSENTY

Société Anonyme au capital de : 2.000.000 F.

Registre du Commerce : NANTERRE B 334 874 815

Code APE : 5911

Siret : 334 874 815 00031

d'autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :
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S O M M A I R E

_______________

ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE D'APPLICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE 2 : DISPOSITIF CONTRACTUEL

ARTICLE 3 : DEFINITION DES PRODUITS MATERIELS ET LOGICIELS

ARTICLE 4 : EVOLUTIONS DES PRODUITS MATERIELS ET LOGICIELS

ARTICLE 5 : MAINTENANCE

ARTICLE 6 : CONDITIONS GENERALES DES PRIX, CONTENU DES PRIX

ARTICLE 7 : DELAIS DE LIVRAISON

ARTICLE 8 : GARANTIES ET ASSURANCES

ARTICLE 9 : PROPRIETE

ARTICLE 10 : CESSION DES MARCHES

ANNEXE : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX
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Article 1  - Objet et durée d'application de la convention

1.1 - Objet

La présente Convention a pour objet de définir les modalités juridiques, techniques et
financières de la fourniture de micro-ordinateurs périphériques et logiciels aux organismes
de Sécurité Sociale.

1.2 - Durée d'application

Cette Convention est applicable pendant une durée de 1 an tacitement renouvelable par les
deux parties sans que sa durée puisse excéder 2 ans, sauf dénonciation de l'une ou l'autre
des parties avec préavis de trois mois.

Elle est conforme au cahier des charges en date du 17 avril 1992.

Article 2  - Dispositif contractuel

Les marchés sont passés et signés par les Organismes. Ils sont régis par les textes
réglementaires ci-après :

Soit l'Arrêté du 4 avril 1984 (JO du 13 mai 1984) portant règlement sur les marchés des
organismes de sécurité sociale du régime général,

pour les Caisses Primaires d'Assurance Maladie (CPAM), les Caisses Régionales
d'Assurance Maladie (CRAM) et les Centres de Traitement Electronique Inter-Caisse
(CETELIC).

Soit le Code des Marchés Publics

pour les Organismes de droit public.

Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de fournitures
courantes et de services, ci-après désigné CCAG-FCS (décret n° 77-699 du 27 mars
1977) et son chapitre VII.

Les marchés d'achat seront conformes à ceux annexés à la présente convention.
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Article 3  - Définition des produits matériels et logiciels

3.1 - La définition des produits matériels et logiciels figure en annexe 1 de la présente
Convention.

3.2 - La version du logiciel de base figure en annexe 1, elle sera mise à jour après accord
préalable de l'organisme national.

3.3 - Les matériels sont conformes aux normes EDF pour l'alimentation électrique. Les
problèmes éventuels sont réglés directement par le titulaire et EDF.

Article 4  - Evolution de la gamme des produits matériels et
logiciels

Le TITULAIRE tiendra informée la CNAMTS de toutes les évolutions de la gamme des
matériels et des logiciels entrant dans la nomenclature des produits (annexe 1).

La CNAMTS pourra procéder par avenant à une actualisation des configurations en tenant
compte des produits résultant de l'évolution de la gamme aux conditions de la présente
Convention.

Article 5  - Maintenance

La présente Convention n'inclut pas la maintenance de l'Equipement (annexe 1).

Article 6  - Conditions générales des prix, contenu des prix

6.1 - Les prix des matériels et logiciels figurent en annexe 1.

6.2 - Les prix sont établis hors taxes.

6.3 - Le taux de TVA est de 18,60 %.

6.4 - Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques en vigueur à la date de
la signature de la Convention.
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6.5 - Les prix ne pourront augmenter la première année.

Pour les années suivantes, au cas où une augmentation des prix catalogues en vigueur
ou une diminution des remises entraîneraient une hausse du coût de l'équipement
supérieure à 5 %, la CNAMTS se réserve le droit de négociation.

Dans l'hypothèse où la négociation n'aboutirait pas, les équipements concernés
pourraient être exclus de la présente convention.

A cet effet, le TITULAIRE s'engage à communiquer ses nouveaux tarifs à la
CNAMTS pour validation ; les nouveaux prix retenus sont applicables deux mois
après leur réception.

Les nouveaux tarifs n'affectent pas les marchés passés avant la date d'application des
nouveaux prix. La date de notification des marchés faisant foi.

6.6 - Les prix d'achat de matériels, logiciels et prestations annexes sont déposés auprès de :

Caisse Nationale de l'Assurance Maladie
A l'attention du service DES
66 Avenue du Maine
75014 PARIS

6.7 - Les taux de remise accordés ne concernent que les configurations matériels et
logiciels annexées à la présente convention.

Article 7  - Délais de livraison

7.1 - Les délais de livraison sont de 4 semaines au plus tard à compter de la date de
réception de la commande (marché d'achat).

7.2 - Préalablement à l'établissement des marchés, l'organisme se renseignera auprès du
Titulaire sur le délai de livraison applicable s'il souhaite que ces délais soient
inférieurs à 4 semaines.

Les marchés préciseront la date de livraison.
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Article 8  - Garanties et assurances

Le TITULAIRE garantit l'ensemble de la fourniture contre tout vice de construction ou
défaut de matière première à compter de la date de mise en ordre de Marché.

Les conditions dans lesquelles le TITULAIRE assure la garantie (pièce et/ou main
d'oeuvre) dépendent des équipements et sont définies en annexe 1.

Le TITULAIRE garantit que l'équipement livré sera obligatoirement conforme aux normes
électriques françaises.

Le TITULAIRE garantit que l'ensemble de la fourniture est conforme aux normes définies
en ce qui concerne la sécurité d'emploi et d'antiparasitage contre les perturbations
radioélectriques.

La responsabilité du TITULAIRE ne pourra être engagée pour des dommages ayant pour
origine l'inobservation des spécifications qui ont été indiquées par le Titulaire.

Article 9  - Propriété

Le prononcé d'admission entraîne transfert de Propriété de l'Equipement.

Article 10 - Cession des marchés

En cas de cession des marchés à un prestataire qui ne serait pas agréé par la CNAMTS, ou
en cas d'abandon de fait du service pendant deux mois consécutifs, les marchés pourraient
être résiliés et le TITULAIRE s'engage à remettre à la CNAMTS tous les éléments
matériels et immatériels, tels que : machines, dossiers, pièces détachées, ingrédients et
autres, nécessaires pour la maintenance des matériels. Le prix de ces éléments sera évalué à
la date de cession.

Fait le Fait le 4 décembre 1992.
à à

Pour le Titulaire Pour l'organisme national
Le directeur de la CNAMTS
Pour le Directeur et par délégation
le Directeur de la DISI
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Richard KARSENTY
Président-Directeur Général Michel VINCENDON
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ANNEXE
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ANNEXE

DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX



Convention CNAM Page 1. le 02.09.92

MICRO-ORDINATEURS

ZENITH



Convention CNAM Page 2. le 02.09.92

ZENITH Z 325 S (BUS ISA)

STATION

LA Z STATION N DE ZENITH DATA SYSTEMS EST UNE STATION DE
TRAVAIL PROFESSIONNELLE DESTINEE AUX ENVIRONNEMENTS
RESEAUX

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 80386SX à 25 Mhz
- Unité centrale 4 Mo extensible à 16 Mo
- Lecteur de disquette 3"1/2 1,44 Mo
- Disque dur 80 Mo (18 ms)
- 1 port parallèle
- 1 port série
- 1 port souris
- 1 port réseau Ethernet
- 1 connecteur vidéo SVGA 1024 X 768 X 16
- Clavier 101/102 touches

EN OPTION :

Processeur Overdrive 25/50 Mhz
Module SCSI
Coprocesseur 387 SX OU 487 SX
Module d'accélération WINDOWS
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C O N V E N T I O N  C N A M T S

STATIONS DE TRAVAIL
BUS ISA

REMISE 17 %

Désignation Prix Tarif 2 slots
base (N)

Prix tarif 2 slots
netwin (N)

Prix tarif 4 slots
base (H)

Prix tarif 4 slots
Netwin (H)

Z STATION 325 S 80 Mo 4 Mo
3*1/2 1.44 Mo SGVA

10.602,41 F. 8.800,00 F. 13.086,75 F. 10.862,00 F. 12.568,67 F. 10.432,00 F. 14.239,76 F. 11.819,00 F.

Ms DOS 5.0 614,46 F. 510,00 F. 614,46 F. 510,00 F.

Z STATION 325 S 200 Mo 4 Mo
3"1/2 1.44 Mo SVGA

15.328,91 F. 12.723,00 F. 17.685,54 F. 14.679,00 F.

ECRANS Z VISION

Désignation Prix tarif Prix remise

ECRAN MONOCHRONOME 14"

ECAN COULEUR FILM 14"
ECRAN VGA 14" COULEUR
ECRAN FTM SANS UC

1.312,05 F.
3.581,92 F.
3.180,72 F.
5.438,55 F.

1.089,00 F.
2.973,00 F.
2.640,00 F.
4.514,00 F.



Convention CNAM Page n° 4. le 13.11.92

ZENITH Z 425 Sh (BUS ISA)

STATION

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 486SX à 25 Mhz
- Unité centrale 4 Mo extensible à 64 Mo
- Lecteur de disquette 3"1/2 1,44 Mo
- Disque dur 80 Mo ou 200 Mo
- 1 port parallèle
- 1 port série
- 1 port souris
- 1 port réseau Ethernet
- Interface vidéo SVGA 1024 X 768 X 16
- Clavier 101/102 touches

EN OPTION :

Coprocesseur 80487 SX
Extension processeur Overdrive 25/50 Mhz
Module SCSI
Module d'accélération WINDOWS.
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CONVENTION CNAMTS

STATIONS DE TRAVAIL
BUS ISA

REMISE 17 %

Désignation Prix Tarif 4 Slots
Base (H)

Prix tarif 4 Slots
Netwin (H)

Z STATION 425 SH 80 Mo 4 Mo
3"1/2 1,44 MoSGVA

13.546,14 11.243,29 17.225,30 14.297,00 F.

Ms Dos 5.0 614,46 510,00 F.

Z STATION 425 SH 200 Mo 4 Mo
3"1/2 1.44 Mo SVGA

15.716,51 13.044,70 18.017,86 14.954,82 F.

Ms Dos 5.0 614,46 510,00 F.

Désignation Prix tarif Prix remise

ECRAN MONOCHROME 14" 1.312,05 1.089,00
3.581,92 2.973,00

ECRAN COULEUR FTM 14" 3.180,72 2.640,00

ECRAN VGA 14" COULEUR 5.438,55 4.514,00

ECRAN FTM SANS UC
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ZENITH Z 433Dh (BUS ISA)

STATION

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 80486DX à 33 Mhz
- Unité centrale 4 Mo extensible à 64 Mo
- Lecteur de disquette 3"1/2 1,44 Mo
- Disque dur 200 Mo
- Contrôle vidéo SVGA 1024 X 768 X 16
- 1 port parallèle
- 1 port série
- 1 port souris
- 1 port réseau Ethernet
- Clavier AZERTY 101/102 touches

EN OPTION :

Vidéo SVGA 1024 X 768 X 256 couleurs
Module SCSI
Module d'accélération WINDOWS.
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CONVENTION CNAMTS

STATIONS DE TRAVAIL
BUS ISA

REMISE 17 %

Désignation Prix Tarif 4 Slots
Base (H)

Prix tarif 4 Slots
Netwin (H)

Z STATION 433 DH 200 Mo
3"1/2 1,44 MoSGVA

20.356,63 16.896,00 22.657,83 18.806,00 F.

Ms Dos 5.0 614,46 510,00 F.

Désignation Prix tarif Prix remise

ECRAN MONOCHROME 14" 1.312,05 1.089,00
3.581,92 2.973,00

ECRAN COULEUR FTM 14" 3.180,72 2.640,00

ECRAN SVGA 14" COULEUR 5.438,55 4.514,00

ECRAN FTM SANS UC
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EXTENSIONS BUS ISA

REMISE 17 %

Désignation Matériel Prix Tarif Prix Unitaire HT

MEMOIRES
KIT MEMOIRE 1 Mo 3xx et 4xx 608,65 505,18 F.
KIT MEMOIRE 4 Mo 3xx et 4xx 2.424,81 2.012,59 F.

KIT MEMOIRE 16 Mo 3xx et 4xx 9.061,45 7.521,00 F.

COPROCESSEUR ;
OVERDRIVE et PROCESSEUR
Coprocesseur l 387SX/SL 16 et 25 Mhz 3xx 1.713,25 1.422,00 F.
Coprocesseur I 487SX - 25 Mhz 420Sn/Sh/4

25Sh 7.076,02 5.873,10 F.
Overdrive 20/40 Mhz 420 n et h 5.438,55 4.514,00 F.

Overdrive 25/50 Mhz 425 sh 6.950,60 5.769,00 F.

I 486 2O Mhz Processor
UPGRADE ISA 2.345,78 1.947,00 F.
I 486 33 Mhz Processor
UPGRADE ISA 5.144,58 4.270,00 F.
MEMOIRES DE MASSE/SAUVE-
GARDES
Lecteur interne 5"1/4 3xx et 4xx 1.295,18 1.075,00 F.
Lecteur interne 3"1/2 2.88 Mo 3xx et 4xx 1.502,41 1.247,00 F.

Disque dur IDE 200 Mo 3xx et 4xx 5.438,55 4.514,00 F.

LOGICIELS
Module SCSI avec drivers 1.233,73 1.024,00 F.

3xx et 4xx

PACKAGE DOS/WINDOWS 3/SOURIS 1.533,73 1.273,00 F.

VIDEO
Mémoire vidéo 512K pour interf. SVGA 3xx et 4 xx 706,02 586,00 F

Module accélérateur WINDOWS
WAM avec mémoire 1 Mo

2.423,82 2.012,60 F.

RESEAU ET COMMUNICATION
Adaptateur Ethernet fin 3xx et 4xx 745,78 619,00 F.

Adaptateur 10 BT 3xx et 4xx 745,78 619,00 F.
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ZENITH Z 420 SEh (BUS EISA)

STATIONS

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 80486SX à 20 Mhz
- Unité centrale 4 Mo extensible à 64 Mo
- Lecteur de disquette 3"1/2 1,44 Mo
- Disque dur 120
- Contrôleur vidéo SVGA 1024 X 768 X 16 OU 256 couleurs
- 1 port parallèle
- 1 port série
- 1 port souris
- 1 port réseau Ethernet
- Clavier 101/102 touches AZERTY
- Module d'accélération WINDOWS

EN OPTION :

Coprocesseur 487 SX
Coprocesseur WEITEK
Module SCSI
Extension processeur Overdrive 20/40 Mhz
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ZENITH Z 420 SEn (BUS ISA)

STATION

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 80486 SX à 20 Mhz
- Unité centrale 4 Mo extensible à 64 Mo
- Lecteur de disquette 3"1/2 1,44 Mo
- Disque dur 80 Mo
- 1 port parallèle
- 1 port série
- 1 port souris
- 1 port réseau Ethernet
- Contrôle vidéo SVGA 1024 X 768 X 16 ou 256 couleurs
- 2 connecteurs au BUS EISA
- Clavier 101/102 touches AZERTY

EN OPTION :

Coprocesseur 487 SX
Coprocesseur WEITEK
Processeur Overdrive 20/40 Mhz
Module d'accélération WINDOWS
Module SCSI
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ZENITH Z 433 DEh (BUS EISA)

STATION

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 80486 DX à 33 Mhz
- Unité centrale 4 Mo extensible à 64 Mo
- Lecteur de disquette 3"1/2 1,44 Mo
- Disque dur 200 ou 400 Mo
- Contrôleur vidéo SVGA 1024 X 768 16 OU 256 couleurs
- 1 port parallèle
- 1 port série
- 1 port souris
- 1 port réseau Ethernet
- Clavier 101/102 touches AZERTY
- 4 connecteurs sur BUS EISA
1 port SCSI

EN OPTION :

Module d'accélération WINDOWS
Coprocesseur WEITEK
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STATIONS DE TRAVAIL
BUS EISA

REMISE 17 %

Désignation Prix tarif 2 slots
base (N)

Prix tarif 2 slots
Netwin (N)

Prix tarif 4 slots
base (H)

Prix tarif 4 slots
Netwin (H)

Z STATION 420 SEN 80 Mo 4 Mo
3"1/2 1.44 Mo SGVA
Ms Dos 5.0

15.266,27
614,46

12.671,00 F.
510,00 F.

17.567,47 14.581,00 F.

Z STATION 420 SEH 120 Mo 4 Mo
3"1/2 1.44 Mo SVGA
Ms Dos 5.0

19.051,81
614,46

15.813,00 F.
510,00 F.

21.551,81 17.688,00 F.

Z STATION 433 DEH 200 Mo 4 Mo
3"1/2 1.44 Mo SVGA
Ms Dos 5.0

21.616,00 F.
510,00 F. 23.527,00 F.

Z STATION 433 DEH 400 Mo 4 Mo
3"1/2 1.44 Mo SVGA

25.095,00 F. 27.005,00 F.

Désignation Prix tarif Prix remise

ECRAN MONOCHROME 14" 1.312,05 1.089,00 F.

ECRAN COULEUR FTM 14" 3.581,92 2.973,00 F.

ECRAN SVGA 14" COULEUR 3.180,72 2.640,00 F.

ECRAN FTM SANS UC 5.438,55 4.514,00 F.
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EXTENSIONS BUS EISA

Désignation Matériel Prix Unitaire HT

MEMOIRES
KIT MEMOIRE 1 Mo 4xx 505,18 F.

KIT MEMOIRE 4 Mo 4xx 2.012,59 F.

KIT MEMOIRE 16 Mo 4xx 7.521,00 F.

COPROCESSEUR OVERDRIVE
Overdrive 20/40 Mhz 420 n et h 4.514,00 F.

Evolution 486 DX 33 Mhz EISA 420 n et h 8.653,00 F.

Evolution 486 DX2 50 Mhz 420 n et h/433 DEH 11.407,00F.

MEMOIRES DE MASSE/SAUVEGARDES
Mémoire vidéo 512K pour interf. S-VGA
Lecture interne 5"1/4 1.2 Mo 4xx h

586,00 F.
1.075,00 F.

Lecteur interne 3"1/2 2.88 Mo 4xx h et n 1.247,00 F.

Disque dur IDE 200 Mo 4xx h et n 4.514,00 F.

Disque dur 300 Mo SCSI 4xx h 6.855,00 F.

Tape Backup 525 Mo SCSI 4xxh 8.802,00 F.

Module SCSI avec drivers 4xx n 1.024,00 F.

RESEAU ET COMMUNICATION
Adaptateur Ethernet fin 3xx et 4xx 619,00 F.

Adaptateur 10 BT 3xx et 4xx 619,00 F.
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ZENITH Z 433 DE/MODELE 300

SERVER

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 486DX à 33 Mhz
- Unité centrale 8 Mo extensible à 32 Mo
- Lecteur 3"1/2 1,44 Mo
- Disque dur 500 Mo
- 1 port parallèle
- 2 ports série
- 1 port souris
- VGA 256 couleurs 1024 X 768
- Clavier 102 touches AZERTY
- 7 slots EISA

EN OPTION :

Contrôleur Ethernet ISA
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ZENITH Z 450 DE/MODELE 500

SERVER

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 486DX à 50 Mhz
- Unité centrale 8 Mo extensible à 32 Mo
- Lecteur 3"1/2 1,44 Mo
- Disque dur 500 Mo
- 1 port parallèle
- 2 ports série
- 1 port souris
- VGA 256 couleurs 1024 X 768
- Clavier 102 touches AZERTY
- 7 slots EISA

EN OPTION :

Contrôleur Ethernet ISA
Contrôleur Ethernet EISA
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Z SERVEUR

REMISE 17 %

Désignation Prix tarif Prix Unitaire HT

Z SERVEUR 433 DE 300

486 DX 33 Mhz 8 Mo 300 Mo SCSI
3"1/2 1.44 Mo SVGA Clavier/DOS 5.0

42.490,15 F. 35.266,82 F.

Z SERVEUR 450 DE 500
486 DX 50 Mhz 8 Mo 500 Mo SCSI
3"1/2 1.44 Mo SVGA Clavier/Dos 5.0

45.204,82 37.520,00
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EXTENSIONS Z SERVEUR

REMISE 17 %

Désignation Matériel Prix Tarif Prix Unitaire HT

MEMOIRES
KIT MEMOIRE 4 Mo 4xx 2.454,22 2.037,00 F.

KIT MEMOIRE 8 Mo
4xx

4.908,43 4.074,00 F.

KIT MEMOIRE 16 MO 4xx 9.192,77 7.630,00 F.

KIT MEMOIRE 32 Mo 4xx 18.385,54 15.260,00 F.

COPROCESSEUR et MODULE
PROCESSEUR
Module CPU 1486 DX 50 Mhz 433 DE 20.156,62 16.730,00 F.

MEMOIRES DE MASSE/SAUVE-
GARDES
Lecture interne 5"1/4 1.2 Mo

4xx 1.315,66 1.092,00 F.

Disque dur 300 Mo SCSI 4xx 8.281,93 6.874,00 F.

Disque dur 500 Mo SCSI 4xx 13.342,17 11.074,00 F.

COUPLEURS RESEAUX

Contrôleur Ethernet ISA 4xx 2.533,73 619,00 F.

Contrôleur Ethernet EISA 4xx 9.049,40 7.511,00 F.
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MICRO-ORDINATEURS

ZENITH

PORTABLES
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ZENITH Z NOTE 320 L / MODELE 60

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 386SL à 20/5/0 Mhz
- Unité centrale 2 Mo
- Lecteur 3" 1/2 1.44 Mo
- Disque dur 60 Mo
- 1 port parallèle
- 1 port série
- 1 port souris/pavé numérique/clavier
- 1 port réseau Ethernet
- 1 port modem Interne
- Ecran monochrome anti-reflet
- Interface 16 bits
- 64 niveaux de gris
- Clavier 83 touches AZERTY
- Résolution VGA 640 X 480

EN OPTION

Coprocesseur numérique
Adaptateur réseau Ethernet
Duplicateur de port Ready desk
Bloc batterie NiMH
Pavé numérique externe
Extension écran couleur à matrice active
Clavier externe pleine taille

DIMENSION : 303 X 217 X 475

POIDS : 2,68 kg avec batterie

Autonomie : 2 h 30 à 6 h 30*

* L'autonomie de la batterie est variable selon l'exploitation en mode REST, la configuration système, les
paramètres d'accès au disque dur et les applications utilisées.
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ZENITH Z NOTE 325 L / MODELES 85 ET 120

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Processeur 386SL à 25/6.25/0 Mhz
- Unité centrale 4 Mo
- Lecteur 3" 1/2 1.44 Mo
- Disque dur 85 et 120 Mo
- Mémoire cache 64 Ko
- 1 port parallèle, série, souris/pavé numérique/clavier, Etherner, modem interne
- Ecran monochrome anti-reflet
- Interface 16 bits
- 64 niveaux de gris
- Clavier 83 touches AZERTY
- Résolution VGA 640 X 480

EN OPTION

Coprocesseur numérique
Adaptateur réseau Ethernet
Duplicateur de port Ready desk
Bloc batterie NiMH
Pavé numérique externe
Extension écran couleur à matrice active
Clavier externe pleine taille

DIMENSION : 303 X 217 X 475

POIDS : 2,68 kg avec batterie

Autonomie : 2 h 30 à 6 h 30*

* L'autonomie de la batterie est variable selon l'exploitation en mode REST, la configuration système, les
paramètres d'accès au disque dur et les applications utilisées.
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MICRO ORDINATEURS PORTABLES

SERIE Z/NOTE

REMISE 17 %

Désignation
Prix
tarif

Prix
unitaire

HT
pré

installé

Désignation
Prix
tarif

Prix
unitaire

HT
pré

installé

Z NOTE 320 L/60
2 Mo 3"1/2 LCD
VGA MONO
Module Ethernet
Shells réseaux et
Trackball
Dos/Windows

12.715,78 10.554,10

Z NOTE 325 LC/120
4 Mo 3"1/2 LCD
VGA COULEUR
Module Ethernet
Shells réseaux et
Trackball
Dos/Windows

33.108,52 27.480,07

Z NOTE 325 L/85
4 Mo 3"1/2 LCD
VGA MONO
Module Ethernet
Shells réseaux
et Trackball
Dos/Windows

13.713,20 11.656,22 F.

Z NOTE 325 L/120
4 Mo 3"1/2 LCD
VGA MONO
Module Ethernet
Shells réseaux et
Trackball
Dos/Windows

24.917,00 F.
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EXTENSIONS PORTABLES

REMISE 17 %

Désignation Matériel Prix tarif Prix
Unitaire HT

MEMOIRES
CARTE EXTENSION 2 Mo RAM 3xx 924,10 767,00 F.

CARTE EXTENSION 8 Mo RAM 3xx 3.449,40 2.863,00 F.

COPROCESSEUR
I 387 SX/SL 16 à 25 Mhz 3xx 1.759,04 1.460,00 F.

MEMOIRES DE MASSE
SAUVEGARDES

Lecteur interne 3 1/2 2.88 Mo 3xx 1.719,28 1.427,00 F.

Kit disque dur 2"1/2 120 Mo 3xx L 5.864,46 4.867,50 F.

ALIMENTATION

Batterie NIMH additionnelle 3xx 1.153,01 957,00 F.

Chargeur de batterie 3xx 596,39 495,00 F.

RESEAU COMMUNICATION
Adaptateur Ethernet fin 3xx 755,42 627,00 F.

Adaptateur coaxial 10 BT 3xx 755,42 627,00 F.

Modem FAX 3xx 5.774,70 4.793,00 F.

Modem asynchrone 3xx 3.001,81 2.491,50 F.

PERIPHERIQUES
Duplicateur de Port E/S Ready Desk 3xx 924,10 767,00 F.

Kit écran couleur LCD à matrice active 3xxL 20.843,37 17.300,00 F.

Sacoche 3xx 446,99 371,00 F.
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IMPRIMANTES
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HEWLETT  PACKARD



   Convention CNAM Page n° 27. le 13.11.92

IMPRIMANTE DESKJET 500

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Procédé d'impression : Jet d'encre
- Vitesse d'impression : 240 cps à 10 cpi en qualité listing

120 cps à 10 cpi en qualité courrier
- Résolution graphique : 300 x 150 listing - 300 x 300 courrier
- Jeux de caractères : HP Roman 8, PC 850, ASCII
- Format papier : A4 210 x 291 mm
- Approvisionnement papier : 1 bac de 100 feuilles
- Grammage : 60 à 90 g/m2
- Mémoire tampon : 16 Ko
- Interfaces : Parallèle et série
- Emulation : HP Laserjet II
- MTBF : 2000 heures sous tension
- Dimensions machine : 202 x 440 x 377
- Poids : 6,5 kg
- Garantie : 1 an retour atelier
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COMPUPRINT
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PAGE MASTER 201

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Procédé d'impression : Jet d'encre (bubble jet)
- Vitesse d'impression : 3 pages par minute en qualité linsting

2 pages par minute en qualité courrier
- Résolution graphique : 300 x 300 par pouce
- Jeux de caractères : 6 polices résidentes (portrait/paysage)
- Format papier : A4 - A5
- Approvisionnement papier : 1 bac de 150 feuilles
- Mémoire tampon : 8 Ko
- Interfaces : Parallèle et série
- Emulation : HP Deskjet plus 500
- Dimensions machine : 147 x 425 x 450 (HXLxP)
- Poids : 9 kg
- Garantie : 1 an retour atelier
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CANON
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CANON BJ 330

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

- Procédé d'impression : Bulle d'encre
- Vitesse d'impression : 150 cps en mode haute qualité

300 cps en mode rapide
- Résolution graphique : 360 x 360
- Jeux de caractères : Courrier, prestige, gothic
- Format papier : A4
- Approvisionnement papier : 1 bac de 100 feuilles
- Interfaces : Parallèle
- Emulation : BJ 130e
- Niveau sonore : 45 Db
- Garantie : 1 an retour atelier
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CONVENTION CNAMTS

REMISE 17 %

Désignation Prix tarif Prix Unitaire HT

IMPRIMANTE PAGE MASTER 201

3 pages par minute
interface parallèle et série
Bac alimentation (Jet d'encre)

3.667,35 F. 3.043,90 F.

IMPRIMANTE PAGE MASTER 411

4 pages par minute
Résolution 300 x 300
Interface parallèle et série
Mémoire 1,5 Mo (LASER)

7.709,52 F. 6.398,90 F.

IMPRIMANTE BJ 330 CANON

Interface parallèle
Papier ordinaire
Livré avec 1 cartouche d'encre
Bulle d'encre 136 colonnes
Bac d'alimentation 100 pages

5.053,01 F.

612,05 F.

4.194,00 F.

508,00 F.

IMPRIMANTE DESKJET 500

Câble parallèle

4.208,43 F.
216,87 F.

3.493,00 F.
180,00 F.
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SERVICES PRAXIAL MICRO

LIVRAISON

La livraison des matériels est effectuée sur site, par transporteur.

INTEGRATION TEST DES MATERIELS

Tous les micro-ordinateurs sont testés et contrôlés par nos Services Intégration.

Ces test comprennent :

- formatage du disque dur
- installation Dos et Windows 3.1
- intégration des add-ins éventuelles
- test de bon fonctionnement

FORFAIT INTEGRATION LIVRAISON  300,00 F. HT

GARANTIE

Tous les matériels proposés possèdent une garantie Constructeur se décomposant comme
suit :

ZSTATION : 1 AN RETOUR CSAV BULL
ZSERVER : 1 AN SUR SITE
DESKJET : 1 AN RETOUR ATELIER
PAGE MASTER 411 : 1 AN SUR SITE
PAGE MASTER 201 : 1 AN RETOUR ATELIER
CANON BJ330 : 1 AN RETOUR ATELIER

INSTALLATION SUR SITE

Les services techniques de PRAXIAL MICRO peuvent vous installer sur site les matériels
commandés.
Cette prestation intègre : une formation de base surles configurations acquises.

FORFAIT  4.500,00 F. HT
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MARCHE  TYPE  EN  APPLICATION

DE  L'ARRETE  DU  4  AVRIL  1984



MARCHE D'ACHAT N°

____________________

Marché conclu entre :

Ci-après dénommée l'organisme
représentée par :

d'une part   

Et la Société : PRAXIAL MICRO
64 Rue Ernest Renan
92000 NANTERRE

Registre du Commerce : NANTERRE B 334 874 815

Représentée par : Monsieur Richard KARSENTY
Président Directeur Général

d'autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



2.

S O M M A I R E

_______________

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

ARTICLE 2 : DOCUMENTS REGISSANT LE MARCHE

ARTICLE 3 : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT

ARTICLE 4 : PRESTATIONS ANNEXES

ARTICLE 5 : FORME ET CONTENU DES PRIX

ARTICLE 6 : MODALITES DE LIVRAISON

ARTICLE 7 : INSTALLATION DU MATERIEL

ARTICLE 8 : PENALITES POUR RETARD

ARTICLE 9 : ADMISSION

ARTICLE 10 : GARANTIES ET ASSURANCE

ARTICLE 11 : LIQUIDATION DES PAIEMENTS

ARTICLE 12 : MODALITES DE REGLEMENT

ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT-TIMBRE ET ENREGISTREMENT

ARTICLE 14 : RESILIATION

ARTICLE 15 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION

ARTICLE 16 : DECLARATION

ANNEXE 1 : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX.
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Le présent marché est soumis aux dispositions du Code des Marchés Publics.

Il est passé en application de l'article 103 dudit code.

Article 1  - Objet du marché

Le présent marché a pour objet l'achat, la livraison de l'équipement désigné en annexe
conformément à la Convention Nationale Cadre du

Article 2  - Documents régissant le marché

2.1 - Les documents le régissant sont dans l'ordre de priorité décroissante :

Le présent document et son annexe qui, signés au nom de l'ORGANISME par la
personne responsable du marché et par le TITULAIRE du marché vaudra :

- acte d'engagement

et

- Cahier des Clauses Administratives Particulières désigné par la suite CCAP,

- Cahier des Clauses Techniques Particulières désigné par la suite CCTP

la Convention Nationale et ses annexes du

signée entre la CNAMTS et le TITULAIRE,

le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de
Fournitures Courantes et de Services, ci-après désigné par CCAGFCS (décret n° 77-
699 du 27 mai 1977) et son chapitre VII.

2.2 - Le TITULAIRE doit avoir justifié qu'il est en règle en matière de paiement de ses
cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales, conformément à l'article
41.2 du Code des Marchés Publics.
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Article 3  - Désignation de l'équipement

L'équipement se compose de la nomenclature détaillée, objet de l'annexe I.

Article 4  - Prestations annexes

4.1 - Le titulaire fournira, au plus tard, à la livraison de l'équipement :

2 exemplaires, en langue française, du manuel d'utilisateur du constructeur.

Le Titulaire s'engage à communiquer immédiatement à l'organisme, en deux
exemplaires, toute modification adjonction ou suppression apportée par le Titulaire à
ce document.

4.2 - La préparation des équipements par le titulaire avant livraison comprendra :

- formatage du disque dur
- installation des logiciels commandés
- intégration des cartes d'extension commandées
- test de bon fonctionnement.

Article 5  - Forme et contenu des prix

Le présent marché est conclu à prix unitaires.

5.1 - Compte tenu des prix unitaires définis par la convention signée entre la CNAMTS et
le titulaire, le présent marché est conclu pour le prix HT de  Frs

TVA 18,60 % Frs

Montant total TTC Frs.

5.2 - Ce prix comprend l'acquisition des équipements et les prestations (livraison,
préparation) dont les coûts sont précisés en annexe 1.
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Article 6  - Modalités de livraison

6.1 - La livraison sera effectuée le               conformément à l'article 7 de la Convention
Nationale Cadre.

6.2 - La livraison sera effectuée à l'adresse ci-dessous :

Article 7  - Installation du matériel

7.1 - L'organisme assure lui-même l'installation des matériels, conformément aux
instructions contenues dans la documentation remise au plus tard au moment de la
livraison. L'installation est réputée faite au 15ème jour ouvrable suivant la livraison,
sauf si l'organisme informe par écrit le Titulaire de l'insuccès des opérations
prescrites par la documentation, dans les quinze jour suivant la livraison effective.

Cette notification oblige alors le Titulaire à intervenir sur place pour établir les
causes de l'insuccès.

7.2 - Si l'insuccès n'est dû, ni à un défaut du matériel livré, ni à une erreur dans la
documentation fournie au moment de la livraison, le matériel est réputé admis à la
date définie au paragraphe 7.1 ci-dessus ; les frais de déplacement des préposés du
Titulaire lui sont alors remboursés au tarif en vigueur appliqué par la CNAMTS..

7.3 - Si l'insuccès est dû à un défaut du matériel livré ou à une erreur dans la
documentation fournie dans les conditions de l'article 4 ci-dessus, le Titulaire assure
lui-même l'admission. Le déplacement de préposés du Titulaire reste à la charge de
celui-ci.

Article 8  - Pénalité pour retard

8.1 - Lorsque le délai contractuel de livraison est dépassé, le Titulaire encourt, sans mise
en demeure préalable, par jour de retard, dans la limite de 90 jours et si le retard lui
est imputable, une pénalité calculée suivant la formule ci-après :

P = V x R
      1000

dans laquelle :
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P représente le montant de la pénalité



7.

R représente le nombre de jours ouvrables de retard

V représente la valeur des éléments en retard et de ceux dont le fonctionnement est
empêché du fait de ce retard.

Aucune retenue n'est appliquée si le retard est dû à un cas de force majeure à charge
pour le titulaire de mettre l'organisme en mesure de le constater en temps utile.

8.2 - Conformément à l'article 44 du CCAGFCS, les pénalités continueront de courir
jusqu'à la date à laquelle le matériel aura été déclaré admis par l'Organisme et il sera
tenu compte des sursis éventuellement accordés en application de l'article 7 ci-
dessus.

8.3 - Si le retard est inférieur à 90 jours, les pénalités sont déduites du paiement suivant la
livraison.

Au-delà de ce terme, le marché est résiliable de plein droit, aux torts du Titulaire et
sans mise en demeure préalable.

Article 9  - Admission

9.1 - Il sera fait application de l'article 45.1 du CCAG-FCS.

9.2 - Procès-verbal

Lors des procédures d'admission, un procès-verbal est établi par l'Organisme et
dûment signé par les parties.

La décision de prononcer l'admission entraîne transfert de propriété.

Article 10 - Garanties et assurance

10.1 - Les garanties sont celles prévues à l'article 8 de la Convention Nationale Cadre.

10.2 - Le Titulaire s'engage, si l'Organisme le lui demande, à maintenir les équipements
en bon état de fonctionnement pour la durée et dans les conditions qui seront
définies dans un marché distinct de maintenance à conclure.

10.3 - L'équipement est assuré par le Titulaire depuis sa sortie d'usine jusqu'à la date
d'admission de celui-ci.
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10.4 - La garantie de bon état de marche des matériels est celle prévue à l'article 23 du
CCAG-FCS.
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Article 11 - Liquidation des paiements

- Une avance forfaitaire de 5 % du montant TTC du marché sera versée au Titulaire dans
le délai d'un mois à compter de la date de notification du marché, et récupérable
conformément à l'article 161 du Code des Marchés Publics.

- La livraison emportera paiement de 80% du montant TTC du marché.

- L'admission emportera paiement du Solde du montant TTC du marché.

Le paiement sera effectué dans les conditions fixées à l'article 8 du CCAGFCS.

Article 12 - Modalités de règlement

Les paiements seront effectués sur présentation de factures en un original et trois duplicatas
conformément à l'article 178 du Code des Marchés Publics au compte ouvert au nom du
Titulaire.

Intitulé du compte : FACTO FRANCE HELLER
Code Banque : 3009
Code Guichet : 75200
N° de compte : 20000060143
Clé RIB : 57

Les factures seront adressées à Monsieur le Directeur de l'Organisme.

L'ordonnateur chargé d'émettre les titres de paiement est Monsieur le Directeur de
l'Organisme.

Le Comptable assignataire des paiements est Monsieur l'Agent Comptable de l'Organisme.

La personne habilitée à fournir les renseignements prévus par la réglementation sur le
nantissement des marché est Monsieur le Directeur de l'Organisme.

Article 13 - Cautionnement - timbre et enregistrement

Le présent marché est dispensé de cautionnement.

Il ne sera pas soumis à la formalité du timbre et de l'enregistrement.
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Article 14 - Résiliation

Outre les clauses de résiliation prévues aux articles 28 et 52 du Cahier des Clauses
Administratives des Fournitures Courantes et Services, l'Organisme se réserve le droit de
résilier le marché sans mise en demeure préalable.

- lorsque les retards de livraison imputables au titulaire se prolongent au-delà du 90ème
jour suivant la date prévue pour la livraison,

- lorsque les retards d'admission se prolongent au-delà du 90ème jour.

Article 15 - Attribution de juridiction

Toute difficulté d'interprétation et d'application du présent marché qui ne pourrait être
surmontée d'un commun accord sera soumise à la juridiction de droit commun du siège de
l'Organisme.

Article 16 - Déclaration

Le signataire du Titulaire affirme, sous peine de résiliation de plein droit du présent marché
ou de mise en régie aux torts exclusifs de la Société pour le compte de laquelle il intervient,
qu'aucune des personnes occupant dans la Société l'une des situations visées à l'article 50
de la loi N 52-401 du 14 avril 1952, ne tombe sous le coup de l'interdiction prononcée par
ledit article.

Fait le

Pour le Titulaire (1) Pour l'organisme (1)

Richard KARSENTY
Président Directeur général

Date de notification du marché :

______________________

(1) Faire précéder la signature de :
- la qualité du signataire s'il ne s'agit pas de la personne désignée en tête du présent marché,
- la mention manuscrite "LU ET APPROUVE".
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ANNEXE

DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX



MARCHE D'ACHAT N°

____________________

Marché conclu entre :

Ci-après dénommée l'organisme
représentée par :

d'une part   

Et la Société : PRAXIAL MICRO
64 rue Ernest Renan
92000 NANTERRE

Registre du Commerce : NANTERRE B 332 874 815

Représentée par : Monsieur Richard KARSENTY
Président Directeur Général

d'autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :



2.

S O M M A I R E

_______________

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE

ARTICLE 2 : DOCUMENTS REGISSANT LE MARCHE

ARTICLE 3 : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT

ARTICLE 4 : PRESTATIONS ANNEXES

ARTICLE 5 : FORME ET CONTENU DES PRIX

ARTICLE 6 : MODALITES DE LIVRAISON

ARTICLE 7 : INSTALLATION DU MATERIEL

ARTICLE 8 : PENALITES POUR RETARD

ARTICLE 9 : ADMISSION

ARTICLE 10 : GARANTIES ET ASSURANCE

ARTICLE 11 : LIQUIDATION DES PAIEMENTS

ARTICLE 12 : MODALITES DE REGLEMENT

ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT-TIMBRE ET ENREGISTREMENT

ARTICLE 14 : RESILIATION

ARTICLE 15 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION

ARTICLE 16 : DECLARATION

ANNEXE 1 : DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX.
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Le présent marché est soumis aux dispositions de l'arrêté du 4 avril 1984 portant règlement
sur les marchés des Organismes de Sécurité Sociale du Régime Général.

Il est passé en application de l'article 64 dudit arrêté.

Article 1  - Objet du marché

Le présent marché a pour objet l'achat, la livraison de l'équipement désigné en annexe
conformément à la Convention Nationale Cadre du

Article 2  - Documents régissant le marché

2.1 - Les documents le régissant sont dans l'ordre de priorité décroissante :

Le présent document et son annexe qui, signés au nom de l'ORGANISME par la
personne responsable du marché et par le TITULAIRE du marché vaudra :

- acte d'engagement

et

- Cahier des Clauses Administratives Particulières désigné par la suite CCAP,

- Cahier des Clauses Techniques Particulières désigné par la suite CCTP

la Convention Nationale et ses annexes du

signée entre la CNAMTS et le TITULAIRE,

le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de
Fournitures Courantes et de Services, ci-après désigné par CCAGFCS (décret n° 77-
699 du 27 mai 1977) et son chapitre VII.

2.2 - Le TITULAIRE doit avoir justifié qu'il est en règle en matière de paiement de ses
cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales, conformément à l'article 4
de l'arrêté du 4 avril 1984.
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Article 3  - Désignation de l'équipement

L'équipement se compose de la nomenclature détaillée, objet de l'annexe I.

Article 4  - Prestations annexes

4.1 - Le titulaire fournira, au plus tard, à la livraison de l'équipement :

2 exemplaires, en langue française, du manuel d'utilisateur du constructeur.

Le Titulaire s'engage à communiquer immédiatement à l'organisme, en deux
exemplaires, toute modification adjonction ou suppression apportée par le Titulaire à
ce document.

4.2 - La préparation des équipements par le titulaire avant livraison comprendra :

- formatage du disque dur
- installation des logiciels commandés
- intégration des cartes d'extension commandées
- test de bon fonctionnement.

Article 5  - Forme et contenu des prix

Le présent marché est conclu à prix unitaires.

5.1 - Compte tenu des prix unitaires définis par la convention signée entre la CNAMTS et
le titulaire, le présent marché est conclu pour le prix de Frs

TVA 18,6 % Frs
Montant total TTC Frs

5.2 - Ce prix comprend l'acquisition des équipements et les prestations (livraison,
préparation) dont les coûts sont précisés en annexe 1.
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Article 6  - Modalités de livraison

6.1 - La livraison sera effectuée dans un délai de 4 semaines à compter de la date de
réception de commande conformément à l'article 7 de la Convention Nationale
Cadre.

6.2 - La livraison sera effectuée à l'adresse indiquée par l'Organisme.

Article 7  - Installation du matériel

7.1 - L'organisme assure lui-même l'installation des matériels, conformément aux
instructions contenues dans la documentation remise au plus tard au moment de la
livraison. L'installation est réputée faite au 15ème jour ouvrable suivant la livraison,
sauf si l'organisme informe par écrit le Titulaire de l'insuccès des opérations
prescrites par la documentation, dans les quinze jour suivant la livraison effective.

Cette notification oblige alors le Titulaire à intervenir sur place pour établir les
causes de l'insuccès.

7.2 - Si l'insuccès n'est dû, ni à un défaut du matériel livré, ni à une erreur dans la
documentation fournie au moment de la livraison, le matériel est réputé admis à la
date définie au paragraphe 7.1 ci-dessus ; les frais de déplacement des préposés du
Titulaire lui sont alors remboursés au tarif en vigueur appliqué par l'organisme.

7.3 - Si l'insuccès est dû à un défaut du matériel livré ou à une erreur dans la
documentation fournie dans les conditions de l'article 4 ci-dessus, le Titulaire assure
lui-même l'admission. Le déplacement de préposés du Titulaire reste à la charge de
celui-ci.

Article 8  - Pénalité pour retard

8.1 - Lorsque le délai contractuel de livraison est dépassé, le Titulaire encourt, sans mise
en demeure préalable, par jour de retard, dans la limite de 90 jours et si le retard lui
est imputable, une pénalité calculée suivant la formule ci-après :

P = V x R
      1000



6.

dans laquelle :

P représente le montant de la pénalité
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R représente le nombre de jours ouvrables de retard

V représente la valeur des éléments en retard et de ceux dont le fonctionnement est
empêché du fait de ce retard.

Aucune retenue n'est appliquée si le retard est dû à un cas de force majeure à charge
pour le titulaire de mettre l'organisme en mesure de le constater en temps utile.

8.2 - Conformément à l'article 44 du CCAGFCS, les pénalités continueront de courir
jusqu'à la date à laquelle le matériel aura été déclaré admis par l'Organisme et il sera
tenu compte des sursis éventuellement accordés en application de l'article 7 ci-
dessus.

8.3 - Si le retard est inférieur à 90 jours, les pénalités sont déduites du paiement suivant la
livraison.

Au-delà de ce terme, le marché est résiliable de plein droit, aux torts du Titulaire et
sans mise en demeure préalable.

Article 9  - Admission

9.1 - Il sera fait application de l'article 45.1 du CCAG-FCS.

9.2 - Procès-verbal

Lors des procédures d'admission, un procès-verbal est établi par l'Organisme et
dûment signé par les parties.

La décision de prononcer l'admission entraîne transfert de propriété.

Article 10 - Garanties et assurance

10.1 - Les garanties sont celles prévues à l'article 8 de la Convention Nationale Cadre.

10.2 - Le Titulaire s'engage, si l'Organisme le lui demande, à maintenir les équipements
en bon état de fonctionnement pour la durée et dans les conditions qui seront
définies dans un marché distinct de maintenance à conclure.

10.3 - L'équipement est assuré par le Titulaire depuis sa sortie d'usine jusqu'à la date
d'admission de celui-ci.
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10.4 - La garantie de bon état de marche des matériels est celle prévue à l'article 23 du
CCAG-FCS.
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Article 11 - Liquidation des paiements

- Une avance forfaitaire de 5 % du montant TTC du marché sera versée au Titulaire dans
le délai d'un mois à compter de la date de notification du marché, et récupérable
conformément à l'article 98 de l'arrêté du 4 avril 1984.

- La livraison emportera paiement de 80% du montant TTC du marché.

- L'admission emportera paiement du Solde du montant TTC du marché.

Le paiement sera effectué dans les conditions fixées à l'article 8 du CCAGFCS.

Article 12 - Modalités de règlement

Les paiements seront effectués sur présentation de factures en un original et trois duplicatas
conformément à l'article 113 de l'arrêté du 4 avril au compte ouvert au nom du Titulaire.

Intitulé du compte : FACTO FRANCE HELLER
Code Banque : 30091
Code Guichet : 75200
N° de compte : 20000060143
Clé RIB : 57

Les factures seront adressées à Monsieur le Directeur de l'Organisme.

L'ordonnateur chargé d'émettre les titres de paiement est Monsieur le Directeur de
l'Organisme.

Le Comptable assignataire des paiements est Monsieur l'Agent Comptable de l'Organisme.

La personne habilitée à fournir les renseignements prévus par la réglementation sur le
nantissement des marché est Monsieur le Directeur de l'Organisme.

Article 13 - Cautionnement - timbre et enregistrement

Le présent marché est dispensé de cautionnement.

Il ne sera pas soumis à la formalité du timbre et de l'enregistrement.
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Article 14 - Résiliation

Outre les clauses de résiliation prévues aux articles 28 et 52 du Cahier des Clauses
Administratives des Fournitures Courantes et Services, l'Organisme se réserve le droit de
résilier le marché sans mise en demeure préalable.

- lorsque les retards de livraison imputables au titulaire se prolongent au-delà du 90ème
jour suivant la date prévue pour la livraison,

- lorsque les retards d'admission se prolongent au-delà du 90ème jour.

Article 15 - Attribution de juridiction

Toute difficulté d'interprétation et d'application du présent marché qui ne pourrait être
surmontée d'un commun accord sera soumise à la juridiction de droit commun du siège de
l'Organisme.

Article 16 - Déclaration

Le signataire du Titulaire affirme, sous peine de résiliation de plein droit du présent marché
ou de mise en régie aux torts exclusifs de la Société pour le compte de laquelle il intervient,
qu'aucune des personnes occupant dans la Société l'une des situations visées à l'article 50
de la loi N 52-401 du 14 avril 1952, ne tombe sous le coup de l'interdiction prononcée par
ledit article.

Fait le

Pour le Titulaire (1) Pour l'organisme (1)

Richard KARSENTY
Président Directeur Général

Date de notification du marché :

______________________

(1) Faire précéder la signature de :
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- la qualité du signataire s'il ne s'agit pas de la personne désignée en tête du présent marché,
- la mention manuscrite "LU ET APPROUVE".
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ANNEXE

DESIGNATION DE L'EQUIPEMENT ET PRIX


